
Cette page de synthèse ne peut être utlllsée Indépendamment du rapport d'expertise-complet. 

Désignation du.ou des bâtiments 

Localisation du ou des bbtlment-s : 
Mr«sse : .......................... Allée du Colonel Fabien

CQmmune : ...................... 93160 NOISY·LE·GRAND

Section cadastnile Cb, Parcelle numéro a,
Oé$lgMtlon et situation du ou de$ IOt(s) de copropriété: 

Bat. G; Etage 3 Lol numéro 476, 
Périmètre de repérage: ..... Ensemble des parties privatives 

Prf)stàtlons conclusion 

Etat Amiante 
Oaos le cadre de la mission, Il o'a pas été repéré de matériaux et produits 
susceptibles de contenir de l'amiante. 

le bien est situ� dans Je p�rimètre d•un plan de prévention des risques 
naturels: {mouvement de tetTain). 
le bien n·est pas situ� dans: te périmètre d1un pJan de prévention des risques 

Etat des Risques et Pollutions 

>---·--··· 

OPE 

Electricité 

Mesurage (surface Lol Carrez) 

miniers 
Le bien n'est pas slb.Jé dans le p&imèi:tre d•un p1an de prévention des risques 
techllologlques 
Z<me slsmTque d�finJe en zone 1 selon_fe règlementation parasismique 2011

Consommation conventionnelle ; 288 kWh ep/m•.an (Cla$$e E) 
Estimation des émissions; 17 kg eqC02/m'.an (Classe C) 
W ADEME : 2093VlOOOS63N 

einstallation in�rieure d'é!ectriclté comporte une ou des anomalles pour 
laquelle ou lesquelles il est vivement recommandé d'agir afin d'élitnlner Jes 
dangers qu'elle(s) présente(nt). 
L'installation intérieure d'électricité n'étatt pas atimenté:e lors du diagnostic. 
Les v,rmcations de fonctionnement des dispositifs de protectton à courant 
différentiel �iduel n'ont pu être effectuées. 

Sui,erflde Lol carrez totale : 108,07 m• 
Surfac" au sol toœle ; 108,07 m• 

Fi"riti,tiiriiiiioi;i,ùin l l.o<>f,,•-

� 
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ju•ao êt------····i 
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Rapport de mission de repérage des matériaux et produits contenant de l'amiante pour 
l'établissement du constat établi à l'occasion de la vente d'un immeuble bâti (Listes A et 

B de l'annexe 13-9 du Code de la Santé publique) 

Numéro de dossier 
Date du repérage 

Références réglementaires et normatives 

2020·3452-LEMOINE 
13102/2020 

Textes réglementaires Articles L 271-4 à L 271-6 du <:<>de de la eonstruttton etde l'habJtatton, Att. L. 1334-13, 
R. 1334-20 et 21 , R. 1334•23 et 24, Annexe 13.9 du Code de la Santé Publique; Arrêtés
du 12 déoombre 2012 et 26 Juin 2013, décret 2011�29 du 3 juin 2011, arrêté du 1" juin
2015.

Norme(s) U1lllsée(s) Nonne NF X 46-020 d'AoOt 2017: Ropérage des mat<!rlaux et produits eontenantde 
!'amiante dans les Immeubles bâtis 

Immeuble bâti visité 
Adresse Rue : .......... . . ........ Allée du Colonel Fabian 

Code postal, ville : . 93Uî0 NOISY-t.E-GRAND 
Bât., escalier, niveau, appartement n<>, lot n°: 

Bal. G; Etege S lot numéro 476, 
Section cadastrale CO, ParœUe numéro 3, 

Périmàtra de rn�rage : ............................ Ensemble des parties privatiwes 

Type de logement ............................ Appartement en duplex· TS 
Fonction prlnelpale du b�tlment : ............................ Habitation {partie prlvatl� d'lmm<luble} 
Date de construction : .......... . . . ............... 1980env. 

L
_
e.propriétaire et·le donneu.- d'ordre

Le(s) propriétaire(s) : Nom ot prénom : ....   
Adresse : .............. Allée du Col<>nel Fabien 

93160 NOISY-LE-GRAI\ID 
le donneur d'ordre Nom et p�nam : .... SCP KLEIN SUISSA ROBlll.ARD 

Adresse: .............. 24-26 Av. du Gém:ral de Gaulle 
93110 RO!lt,IY-SOUS·BOIS 

Le[s) signataire(s) 

NOM Prénom fonclion Organisme certification D6tziil de la <:<lrtlfiœtl<)n 
Opér->tcur(s) de: 
repérage a}•Mt participé AFNOR Certification 11 rue Obtention : 23/04/2015 �u repérage Opérateur de Francis de Pressensé --------- .. ----· •. . .  � ...... Jean-Benoit OOERR repérage 93571 SAINT DENIS LA �héan ce : 22/04/2020 
Peroonne(s) N• cie œrlif,catlon : 1014!J999 
signatalre(s) autorisant PLAINE CEDEX 
f-1 diffusion du f"di:,pott 

Raison sociale de l'entreprise: HOMESCAN DIAGNOSTICS (Numéro SIRET: 533.374.641.0D0.17) 
Adresse : 49 AUée de la Tour, 93250 VlLLENOMBLE 
Désignation de la eomp'!ognle d'assuran<e : MAVIT 
Numéro de police et d�te de validité : 2006484 / 31/12/2020 

L" 
, -

e raPPQrt de reperage -

Date d'émission du rapport de rep6rage : 18/02/2020 
Diffusion : le présent rapport de repérag� ne neut �tre reproduit que dar,s sa totalité, annexes Incluses 
Pagination: le présent rapport avec les ann�xes_<_oinpris->.s,_est_constirué de 11 pages
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1 Constat de repérage Amiante n• 2020-3452-LEMOINE

1 Sommajre 

1 Les c:onc:lusions 
2 Le(s) laboratoire(s) d'analvses 
3 La mission de repérage 

3.1 L'objet de la mission 
3.2 Le cadre de la mission 
3.2.1 L'intitulé de la mission 
3.2.2 Le cadre réglementalre de la mission 
3.2.3 L'objectif de la mission 
3.2.4 Le programme de repérage de la mission réglementaire. 
3.2.S Programme de repérage complémentaire (le cas échéant} 
3.2.6 Le périmètre de repérage effectif 

4 Conditions de réalisation du repérage 
4.1 8llan de l'analyse documentaire 
4.2 Date d'exécution des visites du repérage ln situ 
4.3 Écarts, adjonctions, suppressions par rapport aux normes en vigueur 
4.4 Plan et procèdures de prélèvements 

5 Résultats détaillés du repérage 
5.1 liste des matérlaux ou produits contenant de !'amiante, états de conservation, 

conséquences régfementalres (fiche de cotation) 
5.2 Liste des matériaux ou produits susceptibles de contenir de l'amiante, mais n'en 

contenant pas après analyse 
5.3 Uste des matériaux ou produits ne contenant pas d'amiante sur justlflcatlf 

6 Signatures 
7 Annexes 

l 1. - Les conclusions

Avertls.sement : les �xtes Qllt prévu plusieurs cadres r�lemen�lres pour le repéra9e des matériaux ou produits 
�ntenant de l'amiante, notamment pour les �as de démoll�on d1mmeuble. la ptll9ente mk•lon de t<)f>l!r�ge ne 
r4pond pas aux exigences prévues pour le$ ml�lor,s de repllrage <lè9 matllrlaux et produits cont.inant de 
l'amlant" avant dllmolltlon d'immeuble ou avant réall9atJon de travaux dans !'Immeuble con�rnll et soit 
rappolt ne peut donc pas êtrè ut!llsll à eu flns, 

1.1. Dans le cadre de mission déa-it à l'article 3.2, il n'a pas 6té n,péré de matériaux ou produits 
contenant de l'amlamo, 

1.2. Dans le cadre de mission dJ!.c:rit à l'article 3.2 les locaux ou parties de locaux, 
composant$ ou parties de composants qui n'ont pu être visitts et pour le5quels 
des investigations complémentaires sont nécessaires afin de statuer sur la 
présence ou l'absence d'amiante : 

Loçâl1satton 

I 

1 2, - Le(s) lë'lborato;re{s} d'analyses 

Raison sociale èt nom de !'entreprise , ... li n'a pas été fait appel à un lahorntolre d'analyse 
Adresse: ......................................... ,, .... , -

Numéro de l'acc,réditation Cofrae : ... , ..... -

j 3. - L� mis_siof.l de repéî:age 
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Constat de repérage Amiante n° 
2020-3452-LEMOINE

3.1 L'objet de la mission 

Osns fe cadre de la vent� <le !'Immeuble bâti, ou de la partie d'immeuble bâti, décrit en page de couverture du présent 
rapport, la mlssloo constst� à repérêr dans cet Immeuble, ou partie d'immeuble, certains matê1iaux ou prociults (Ontenant 
de l'amiante conformément à la législatlon en vl9ueur. 
Pour s'exonérer de tout ou partie des� garantie des vJœs cachés, le propriétaire vendeur annexe à la promesse de vente 
ou au contrat de vente le présent rapport. 

1a,1,A 3.2 Le cadre de la mission 

3.2.1 L'intitulé de la mission 
�•,:pQl'tr+U<Û f.a M'l.s!fliâl:t!N Pltditdit �d s</1i';1mm �$1:Pf.lJf 

•fl.epéra,e en vue de l'établissement du constat établi 
à l'oCœ.$lon de la vente de tout ou partie d'un
Immeuble bâti•.

3.2.2. Le cadre réglementaire de la mission 

L'article L 271-4 du code de la construetlon et de 
l'habitation prévoit qu' «en cas de v�ntê de tcut ou 
partie d'un Immeuble Mtl, un dossier dé dlil(lno.sric 
technique✓ foumi par le vendeur, est annexé à fa 
promesse de vente ou, A défaut de promesse, à l'acte 
authentique de vente. En cas de vente pubflque, le 
dossier de diagnostic technique est annexé au cahier 
des charges.» 
Le dossier de diagnostic tedlnique comprend, entre 
autres, «l"ét.at mentionnant la prêsence ou l'absenœ 
de mBtériaux ou produits contenant dé /'amiante 
prévu;; rartide L. 1334-i:t dv même codé•. 

La mission, s'inscrlvant dans <:e cadre, se veut 
conforme aux textes réglementaires de référence 
mentionnéS en page cie oouvelt\lre du preseht 
rapport. 

3,2.3 L'objectif de la mission 

«le rep�rage a pour objectif d'ldentlfler et de looollser 
les matériaux et produits c»ntenant de l'amiante 
mentionnés en annexe du Code la s&ntê publlque.» 
L'Annexe du Code de fa santé publlque est l'annexe 
13.9 {liste A et B), 

3.2.4 Le programme de repérage de la 
mission réglementaire 

le programme de repérage est défini à mlnlma par 
l'Annexe 13.9 (liste A et B} du Cod• de la santé 
p1.1bflque et se lim1te pour une mission normale à ta 
rether<::he de matériaux et produits contenant de 
l'arnfante dans les composants et parties de 
<:otnJ)osants de la construction y figurant. 

En partie droite l'extrait du texte de l'Anne><e 13. 9 

Jmportant : Le programme de repérage de la mission de base 
est limJtatif. Il est plus restreint que celui étaboré pour Jes 
missions <le repéra9e de matélfaux ou produits contenant de 
!'amiante avant démollUon <!'Immeuble ou celul à élaborer 
avant réalisation <le trav�ux. 

Fix= 
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3.2.5 Programme de repérage complémentaire (le cas échéant) 

En plus du programme de repérage réglementaire, le present rapport porm sur les parties de œmposants suivantes : 

PMI.le du 'coi;npoh:nt: ây;.mt t.t6 lns-pcd6 
(Oacttp\lon) sur demande ou sur tntormatl� 

3.2.6 Le périmètre de repérage effectif 

Il s'agit de 1rensemble des locaux ou parties de l'�mmeuble conœrn� par la mission <Je repérage figurant sur le schéma de 
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Constat de repérage Amiante n
° 2020-3452-LEMOINE

rep�rage joint en annexe à l'exclusion des locaux ou parties d1mmeubfe n'ayant pu être visités. 

Descriptif des ptè<:es visitées 

Niv Bas -Entrée / Dégt 
Niv sas - Séjour 
Niv Bas - Placard/ séjour 

Niv Haut - Mezzanine 
Nlv Haut - Placard 
Niv Haut - Chambre 1 
NIII Haut - Chambre 2 Niv sas - Placard dégagement 

Niv Bas - Cuisine 
NlvBas-Wc 

Ni11 Haut - Placard Chambre 2 
Niv Haut - SclE 
Niv Haut - Chambre 3 Niv Bas - Terrasse 

Niv Haut - Palier Nlv Haut - Placard Chambre 3 
Nlv Haut-WC 

Locn.Us_allotl 

Niv l\,ol$- Prit��/ Ocgt 

Niv &s- $6jo\lr 

Niv &� - Pia.Qffl/6'6jQur 

Niv &r. .. FJ'e.c.ard diog;s�smfrt.t 

Nlv e.ss - C\lfslne 

Nlv e-ss-wc 

Nlv H<1ut • flè'!lier 

Nlv tfaut • t1azz.,nlmt 

N!v tfaut • l'k1œrd 

Nlv tfaut • Ch<1� l 

Niv Havt -Ch�ITIWO l 

Ni\o H&Ul -P!aoerd Ch81)�e 2 

Ni\o HolJl -Chembtf: 3 

NIV H<lut � l'l<1œ1d Ch<1mbf& 3 

NIVHclUt-Wc 

NIV Heut -SdE 
.. .

Ntv e.ss -Temu.se 

sol : C&rnl!age 
Mur ; F1.itrc et Topi�:clic 
Phtrar.d : Plitrc cl PcinWr� 
Sol : P.a.l'QU8l 
Ml.Ir ; �t� çt Tnpi::cric 
Pl�fon,1 : P-li,tm d PcîrobJrc 
SOI : l'.Jl"Q08l 
f1ur : ffltm �t T�pi,;;cric 
Plof<i-1'od : PJ.Vc d Pelnl.Ur� 
Sol : l{oQUett>l o.,lldo 
Nur ; ftitre et Tspins!W 
Mi:lfond : l'i�tre et PelnbJre 
Slul: lit10 

Mur : K.ttre et PelntU"'1 
Plaf'O)\d : Pla1tre « t•elnbJre 
Sol: lino 
Mur : 9lttre e( Peinture 
Pk1fw.ct : PJ�tro « Poinhtrc 
SOI : l•toquetœ collée 
Mur ; ffitro et T.:1i,ï,sori<:: 
Pl.ifond : PJ!tre Et: Pointm� 
SOI : M.oquette coll4e 
f◄ur : ffitre 4t T.:1pin1Jri� 
Plè'!f<l!"ld : fq$tre « Poinhtro 
SOI : H«jtl� colMe 
Mur : fll3tre et T<1pis;4rio 
Pl:rf'c.nd : �itrc d: Peinture: 
SOI : MO<IU4tt9 coll4e 
14\lr: fl3.t<G 4t Îi'!PÎU4riO 
Plm'4lil"td : PlMrc d: Peinture 
Sol : Moquett& coll4e 
Ml.Ir ; l"l,iit� t:t Tt1pi��eric 
Pl<1f01\d : Plbtro 8t f>Qinb•� 
Sol : Moquette mlléc: 
Mur : 9tttre et Tep!sserte 
Plt1fw.d : PIMro « P4inhm:. 
SOI : Hoquetœ collée 
Mur � f't.!tre et Teplsserte 
Pl.:ifond : PJ�tre «: PQinMo 
�, : H«iuetœ coll4e 
Mur : "'1tre 4t T.ipiuerie 
Plfflnr,,1 : p,;,,rc « Pcintvre 

Sol: lilo 
Mur : l"®-8 etl<1pi,wrie 
Pk1fond : Pli>\� d Pcint1.11e 
sot: �o 
Mur : JUtro et �0$ 
Plafond : Platm <il Pc-:intiurc 
sot : c.:arce!<1pe 
Mur : Omont ol �înturc 

4. - Conditions de réalisatjon du rep!!rage

4.1 Bilan de l'analyse documentaire 
Docurnenr. dernar1d!i 

Rappct1, conœm.:,nt Il redvuche d'amiante �J� Natls4s 
0oOU"men� dtai.,ofnt k� ulJ"109e!:, p:odutl�, mtb!l'kux é\ l)ICllt!CUons 
phystqueie mleM en place 

DCK1fp,l:1611 

... . . ...

Pocum�t, fe!11'1J 
-

" 
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Constat de repérage Amiante n° 2020-3452-Ll:MOINE @Amiante 

n.Oc:Umcnti; cnl.imdk bocuruenl• remlli 
Elêmcnt,; rl'inft>nnatiC1n nécff-sa1res à l'.icœ, avx p&1lio de l'imm:,,,b!c t,r,,i 
en 101.1\c ::,.:,,,.,U,ilt: 

Observations 
Nhnt 

4.2 Date d'exécution des visites du repérage in situ 
Date c/e la commande : 19/02/2020 
Da12(s) de visite de l'ensemble des locaux : 13/02/2020 
Heure d'arrivée : 16 h 30 
Durée du repérage : 01 h 30 
Personne en charge d'socornpagner l'opérateur de repérage : Sans accompagnateur 

4.3 Écarts, adjonctions, suppressions par rapport aux normes en vigueur 
é ,! La mission de ren.ôraae s•est d roui e conformrâment aux Dresaiotions de la norme NF X 46�020 révision d'AoOt, 2017. 

06,ennttion1 Qui NO" .S61111 Objd• 
Pton do pr4vtntion ré�tisé av<1nl 1n1ervff!tlM �, �ile - - X 
Vide :.e.r.iloirc o,:cc.<;,;itltQ X 

Comb?� ou toit:ure aocwstbles «: vls!C.SLles X 

4-.4 Plan et procédures de prélèvements 
L'ensemble des prélèvements a 4té réalisé dans le respect du plan et des proc�cJures <l1nterventlon. 

15. - Résultats détaillés du •·epérage

5.1 Liste des matériaux ou produits contenant de l'amiante, états de conservation,
conséquences réglementaires (fiche de cotation)

Matériaux ou rodults contenant de l'amiante 
éèi11du11iut locaUsatlon ldc11Uf111nt + Oû<rlplfol'I lâtalde.con•e'IV•tlo1'•tj l'Jt pr'€ç0flbatfons• 1---------l--------------1-"t:fu.1un���)·-1---------------.,.-'------l

fh!<1nc _ _ _ _ _ _  _._ _ ____ _ __ _ 
• U11 d?.1:3!1 dr.s oonséqueriCës rég·1ementalfêS el fcc.ummandatlons � f0t1ml$ en annexe i:4 de oe presenl H:pport 

** détails �tmls en �mnexc 7.3 de t:c pnisent upport 

5.2 Listes de.s matériaux et produits ne contenant pas d'amiante après analyse 

f loutlsatlon 
fhfom: 1 

tdcmÛflanl +·DeJilmlpUot1 

5.3 Liste des matériaux ou produits (liste A et B) ne contenant pas d'amiante sur justificatif 

Nfunt 

6. - Sign_ature$

Nota: Le présent rapport est établi par une personne dont les compétences sont certifiées par AFNOR 
Certification 11 rue Francis de Pressensé 93571 SAINT DENIS LA Pl.AINE CEDEX ( dét.aif sur 
www.cofrac.fr programme n°4 -4·11) 
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Constat de repérage Amiante n° 2020-3452-LEMOINE

Fait à NOISY-LE-GRAND, le l'J/02/2020 

Par : Jean-Benoit DOERR 

Cf 

ANNEXES 

Au rapport de mission de repérage n• 2020,34$2�LEMQINE 

Informations conformes à l'annexe III de l'arrêté du 12 décembre 2012 

les maladies liées à l'amiante sont provoquées par 11nhalatlon des fibres. Toutes les variétés d'amiante sont class� 
comme substances cancérogènes avérées pour l'homme. L'tnhslalion da fibres d'amiante est à l'orl{llne de canœrs
(mésothéliomes, cancers broncho•pulmonalres) et d'autres pathologies non cancéreuses (éj,anc:hements pleuriiux, 
plaques pleurales). 

L'identification des matériaux et produits contenant de l'amlante est un préalable à l'évaluation et à la préventlon des 
risques li�s à l'smisnte. Elle doit être complétée par la dêftnltlon et la mise en œuvre de mesures de gestion adaptées et 
proportionn�es pour limiter l'exposition des occupants présents temporairement ou da fai;on permanente dans l'immeuble. 
L'Information des occupants présents temporairement ou de façon permanente est un p�alable essentiel à la prévention 
du rtsque d'exposition à l'amiante. 

If convient donc de veiller au maintien du bon état de o,nsetvadon des m;aWlaux et produits contenant de l'amiante 
afin (le remt1dîer au plus t8t aux situations d'usure anormale ou de dégradation. 

JI conviendra de limiter autant que possible les interventions sur les matériaux et prodults contenant de l'amiante qui 
ont ét� repéœ:s et de faire eppet eux professionnels qualittés, notamment dans le C<!IS (IQ retrait ou de confinement de œ 
type de matériau ou produit. 

fnfln, les déchets col\tenant de l'amiante doivent être éliminés dans des c:ondltJons strtcœs. 
Renseignez-vous at1près de votre tnaîrie ou de votre préfeet\lre. Pour connaître les centres d'éfiminatlon près de diez. 

vous, consultez la base de données <- déchets » géreè par l'AOEM�. directement accessible sur le site Internet 
www.sinoe.org. 
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17.1 - Ar:mexe - Schéma de repêr<1gé
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7.2- Anhex� - �apports d'essais 

Xdentification des prélèvements : 

ld�nlf�ll·QlctpT�ètll"f_n_••-·-1---"'-.. _1_r._,_u_ •• _._+---""-"_'A_"'_ .. _,_,_._._,._._._,u_�_-_ .. _,_._. __ _..._.c«>:;: •• :::.�;:;Jc::"::::.:::.:::.,_-1-____ o_ .. _•1_1r_,_1 .. _, ___ --i

Copie des rapports d'essais: 

Aueun rapport d1es:aai n'a êtê foumi ou n·est disponible 

7 .3 - Annexe - Eilaluatlon de l'état de conservâtion de� matériaux �L produits contené)nt (j� l'amiante 

Grilles d'évaluation de l'état de conservation des mattN"iaux ou produit de la liste A 
1 Aucune évaluotion n'a été réalisée 

Critères d'évaluation de l'état de conservation des matériaux ou produit de la liste A 

1. Classlfteatlon des différents denrés d'exMsltion du nrooult aux ciro.llatlons d'air
Fort Moyen F.aibte 

1° li n'existe pas de système sµéelftque de 1 ° Il �rsw lm système de w.ntH,atlnn fl,af 1° Il n•exlste ni ouvr<1nt ni systèttl� du 
ventllatton, la pièce ou f<> :t0ne homogène fn:s.t1fflatlon d'air <!ans Je local e\ ven111�llon spécifique duits 1, p,èce ou la zone 
évaluée est ventllée par ouvcfb.lr� des l'orfent.'ltlon du JE':t est telle que œ{ul-cl évaluée, 
fcnêttcs. ou n'Mfecte pas directement fe faux pf�food ou 
l0 S,4! faux plafond se trouve dans un loC'a1 oontcn�nt dl! i'.,mi.1nte, ;>.0 Il existe dans la pièce 0\1 Ja zone l-valt1&!, 
qui présente une: {ou �lusl�urs.J façade(s) ou un système: de vet,tllaUoo p�r exl.W'.action <lont 
01.1vcrtu(s) sur re)(térleur su:s,:-.epttl>te(s) <le 2"' li exl:s,te un système de vc,1tt"'ti011 awc.: ta reprise c1'.air est êtoi!JnP.P. dtt fa\lX plafond
creer des sln1i11:l<ms a forts coorant-s. <l'�lr, r<:prb'C(s) d'air au niveau rio f;u1x J'll<1fontl contenant de ram!ante. 

(:o.y�t�me de ventllatlon <I douWe tltt<). 
3° Il <?xiste u11 $y�me dP. venttlatlon par 
lnsufflaUon d•atr dans 1e lorol et 
1'0t1entatton <lu Jc::t <l'.W est teS!e que cetul-ci
affecte directement 
contenant de !'amiante. 

le taux plafond 

2 Classification des dlfMrents <legrés d'exposition du produit au>< cllocs et vibrations 
fort Moyen Faible 

l'exposttton du produit aux chocs et l'�position rlu Pl"1ld�•lt aux chocs et l'expos!Uon <lu produit a\lY. cho("S d Vibrations
vibr.)tlons �,� c.:ons!dêrée comme forte Ytl>ratlons sera consklérée oomme moyenne se,.:. t:«isfdér� L<>mme falhl• clans les
dans tas !\ib1atlons o� ''actlvité <!ans le local <!ans les situations ulJ le faux plafond sltu.atfoos 00 1e faux plafond contenant d(! 
ou � f'eY.térleltr �ngendre des vibratlons, ou oontcn�nt do l'amlant:ê t11

� PrlS: �)(r,� lf,amiante n·est pas e:xpos,ê aux <loinm;)9cs
rend possible les chocs dln..-ds a1vec te fau:,:; <JI.IX dommages méc.anlques mals se trouve mécanlque:s, n'est pas s:usœptible d'� 
�,.,rond contenant dP. l'amlante (ex : hall dans un !leu très fré(,iuc::nlé (�k : dégr-üdé par If:'> 00'-ltp•mts ou se trouve dans
lndvstrtel. gymnase, dfsoothèque.,.), supcrtn.1rd'lé, piscine, ttté.ât� •..• ). un loca1 u�lls!? � des adMtés t<:tUc,îr<?s

µ,assJvcs. 

Grilles d'évaluation de l'état de conservation des matériaux ou produit de la liste B 
1 Aucune évaluation n'a été réalisée 

Critères d'év;aluation de l'état de conservation des matériaux ou produit de la liste B 
1. Classlfleatlon des niveau• de risnue de d""radation ou d'extension de la dâ"ra<lalion du matériau.

tll<ql{é falblE> de dêgradalîon ou Ri<qUè dè dlllgradatlon ou Risque de dégradation ou d'ê)(tèn<lon à tenne de la d'•xtenslon de dégradation d6grad.>tlon d'..-xtenslon rapide de la dé,;,radation 

L'c:1Wiru1tucment du matériau f.onten�nt de L'environnement du mllthiaLI contenant d4' f.'envlronnement dtt matérlau oonœnant de f'amlanw hc i:,résente pa!\ 011 tr�s peu ((e l'am!ant� présP.11te un Osque pouvant l'amiante présente un risque Jniput �ut pouvant r1!\qu� pouvant entratner à terme# une eri\ra!ner � terme, une dêgradalion ou une entrainer rapfdement, une <ft:gradattori ou onedégr-üdation ou unP. t:x.tenslon de la 
<légradat1on du matériau. exteflslon de ta dégradêltl<m du .natérrc>u. extension <le 1.1 r1é9r.:sdation <t1.1 matériau. 

(J.gende : EP = évatuatfon périodique; AC1 = action correotcve de prem!c::r 1t1v�c.1lJ; AC2 •� action corrective Il� t-AC".Onct niveau. 

L'éva!uatloh du rfs,ciue de dégradation tlé à ('environnement du matérlatt ou produit prend en compte : 
- Les �g,�sslons physiques Intrinsèques au local (ventllatloo, humidité, �te.:. .. ) scion que les risque est prob(tl>fe ot1 avéré; 
- ta. so!lld�lon des matériaux ou produits llée à ,•activité des loœux, sc5on qtJ'�lfo est t:!leœplioflneRP./relh)e ou qvottdlenne/furte.
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EIIP. ne pren<1 pa.s el) oomptP. œrt�lns faw.urs füu:ruants d'aggravation de la degra<lat�on des produits et matért..s\ux, comme la fréqucnœ 
d'oca1patton du local, fa présence d'animaux nulslbJes, l'usage rtel des k>caox, un dé(aul d'cut,�tl<.!h des équivl!fm:mt:s, dl.: ... 

7.4 -Al'(neXE1 - Conséquences réglemen�ires et recommandations 

Conséquences réglementaires suivant l'état de conservation des matériaux ou produit de la liste A 

Article IU334-27 : En fonction du résultat du dlagnostlc ol>tenu ;\ part� de la grille d'évalua�on de l'a1Yêté du 12 déœ111bro 2012, !e 
propt1éb!tc ,net 4!0 <.euvrc. Jcs �éc<miSé)tlOI\S 1t1CflUOhl)é�s il l'.utid� Rl 334-20 selon,� modalités sotv;mtiP.s : 

Score 1- l .'�v;ilu.;tlon pérfodl'1tle ctP. l'état de c:onseivatffln de oes matérlaux et produtt:s. <le la Uste A oontenant de !'amiante est effectué dans 
un <lélal maxima! <le trois ans à compter <le la date de remise au propriétaire du rapp01t de rcpér.>9c oo des t�ltal-.: de li) d<:rnl�ro é,•aluatioo de 
l'état de- oonsc:,v.i\ion, ou i, l'ocr.:asloh tic lol.11:c modification sùbstantle!le de l'ouvrage et de �o US;J!)P..1 ;s personne ayant «?;J11� cette évaluation 
en ram& les résultat� .au proprlétalre contre aGG�ISI� de réception. 

soorfl 2 - La mesure d'empou&slèrernent dans l'atr est etfectul� dans les condltJons déUoics :i l►..ul.Kfo Rl334�25, diolns IJh ditJal de trois mols. 
à oompl:er de la date de remise au propriét.aire du rapport de repha9P. nu des rêslilt.al"s de la dernière évaluation de l'état de oonservatlo1,, 
l.'ornanlsme quJ réalise les prélèvements (j'alr remet les résultats des mesures d'empouss!èrement au propr1étatre oontre accusé de réœpUuh. 

score .3 - Les trav<1ux. de: confinement oo de retrait de:: l'amlê>tltc softl ,nis en CCIJvt� .s<?lon fus f"Uoda!il:és prévues â l'article R.. 13.'H-?.9. 

Article R1a34 .. 2a: Si le nh-eau d'empou�èremP..nt mesur� dans l'a!< en appUO'tion <te l'artlde RL334-27 est lnférteur ou égal <1 la valeur de 
cinq ftbres par Ittre, le proprtétalre fa!t procéder à l'évaluat�on l)értocffque de l'état de consetvatton des matért�ux ct. produits de la l'iste A 
oont�nant. d� l'.:,roiaule prévlle � l'arl.iclc Rl334 �20, d�ns un délai moximi>t de trois ans .i:, compter d e  fa datP. de remi<.e (tes f"P.Sul�� des mesures 
d'empov�tèr�mP.flt oo � l'oe,çasloo cfe tnute mntUfl:r..;tlon substantielle de l'ouvrage ou de son usage. 

SI le n1veau d'empous.stèrement mesuré dans l'alr en appUcatlon de l;art:lde R1334-27 est: supfrtcur:, cinq Ubres .,ar litre, le proi:,riêtaî,e fait 
proc<:dct � d<:!S l<aV<>UX dc: cotdiflem�hl ulJ de retr<>tt de 11->lni.>nt<?, selon les modalités prévues à l'artkle IU��'1-i9. 

Artfde PU.$-34-29: Les travaux précités doivent être ach.evés dans un <lé!al de trente�bc mots a compter d e  la date� laquelle sont remis ou 
propriétaire le rapport de repérage ou tes résultats des rnesur�s d'empouss:U:femertt ou de la det nfèt c év.iluatioll cJ<t l'&t d<? c.:onservation. 

Pendant ia l)ériode précêdant las travaux. des mesures conserv.qtoires ;tppropriP.P..,; c1nlvent é:c:re mlses en œi.tvre aftn de rêdu!re l'e:xpostuon 
des or.c11nan� At d� 1� ma:tnten!t ;\U n1v�:u1 IP: p)IJ...� !>a� p4$S!hle. et dans tôUS les œs à 1.1n h!Yealt d1empouSS(èremet1t inférietlr à cinq f\br� par 
lltre. Les mesures oonservato!res ne doivent c<mdttlre � aucune so!lldtaUon des maté11aux et pfodu!ts c.onœmés paf t'5' lf->Vat.tx. 

Le proprtétalre Informe le préfet du département <lu lleu d'lmplantatton de l'lmmeuble oonœrn� d<1ns uo dttli J<: deux mOls � oompter de la 
date � laq\Jdi� suut remis � tai:,po(t du rct,1C:Vayc olJ jQs: ru�-ultats des mesures d'empoussîêrement ou de l;t dP.rTtliêre �v;sluat!on de l'état <le 
Cf\>11$ervattoo, <les mesures oonservatqtr�s mir.es P.n ��cvres. et, dans un délai de ôottze mols, de& travaux� réaUser et de l'échéancter proposé. 

Article R.1334-29-3 : 
I) A 11ssl.lc dl!S tr.ivaux de tutrd!t o\J tJu oouliltcmullt du matéri.aux. et produits de ta liste A n,eritJnnoês � l'artld� RJ.��'1-1.9, J e  proprtetafre

filit pror.êclef par une personne mentfonntP. au premier aUnéct de l'arttde R.1334-23, avant toute restltut1on des locaux traités, à un e:xameo 
\lb'\Jd du j'(!tal tfos sur/.acas tr<>iléus. Il foit éy.itc:mcut proc.:édL"'I', dans les conditions définies â l'artide R. l��'I -?.�. � u� me.sure du ntve-au 
tl'P.mpnu5'$lèremP.nt <!�ns l'alr <'Pf'�S d�mi"ntP,IP,mP.nt <lu dtsposltff de oonflnement. Ce niveau doit être lnfértettr ou �al <I dnq fibres par lltre. 

Il) St fes travaux ne oonduJsent pas au retrait totll des matértaux et produits de fa llst:e A conti.::n�nt de l1i1nll.J11k, il est prvc.:édé â unP. 
év.>tuillloli �tludiqu� tfo J'ét.il du cousc,v.>liuo du ces m.>térfoux: et prodults résiduels dans f P.t. condltlo� pr�vuP.s par l'Arreté mentionné a
l1ê>rtldc R.1334-20, d.>nS un dc;:lal too:<hnal d� hols c>us à conii:,ter <le Ja dëllœ â laquelle sont remis les �111:Ats � i",ontr61P: <"IU a l'occas!on de 
toute mn<tifi<";itlon $ld>�ndP:!Je de l'ouvra9P. ou cfe $On usage. 

lll) lorsque des travaux de retrait ou de confinement de matériaux et produits de la llstc o contc1�11t de �'<>niH11\tê S:Uht <?ffud:uês â
i1n�r1eur ff� MtimP.nt <1co,pés oo fréquP.ntP..,;, le proprlét.atre fait procéder, avant toute restfrutlon des 1ocam< traités, � l'e.v.amen vlsuel et à la 
mesure d'empousslèrement daflS l'alr mentionnée au premier a!1néa du présent a,Ude. 

Détail das préconisations suivant l'état de conservation des matériaux ou produit de la liste B 

1. Bt:a!Jaatloo d'1,ne « iS,yal11adon otrfodfquP: » tor5que le type de matériau ott produit ooncerné contenant de J'amJaute, fa nature et 1'{:Lend1.1e dl!S 
dégfadatfons qu'II présente et l'évaluation du risque de dégrJ.d;)tlun ne o>tKhJiscol �s à c.:011dure � fa 11éœsstœ d'une adion dP. f)l"Otec:tton
lmmédJate sm le mattrtau ou produit, consistant à :
<1) contrôler périodiquement que l'état de dégradat101\ des m.>tédouk d p10doils: conu:rnés ne s'.igg,.ivu pas a:, le cas échfi.ant, quP: l�l•r 
protection demeure en bon êt.at de conser\'ation ;
b) Rechefdler. 1e cas échéant, les causes de <légradatton et prendre les. mesu1�s appropc1ées pour les supprtmer. 

2. Réc.tlls;»UOO d\mç; -:-i i)çt!QI) çortSCtlYC:de Pttlnlt::C OfVtaU », lor9qt.1e k Lwc tJc u1.iWriau ou �dult conœrnl! contenant de l'amiante, f;J r-atur�et 
('�tendue des d?.grad;Jtions et !"évaluation du risque de dP.�irAdaNon conduisent � oondure <'! li" nécessité d'une action <le 1�ml� en état 
Bmltée au remplaœment, au recouvrement ou a la protecl:ton des seuls éléments dégradés, con-sistant à 
a) R�r.i,err.her 1es r.;Just:>.s de fa déoraclation et définir les mesuw.s correcttve::- .appr� pour le$ �pprfmer; b) Proc:.éder a la mise en œuvre 
de oes mesures correalves aft<i d'éviter toute nouv�le dégradation et. dans Yatt.ente# pretldre les mesures de prote<:Uon appropriées afin de
lim!lct le r rS(lue de dlSPCi'Slùt\ dc::s fibfCS d'�m!�ntc ;
c) VP.i!tP.r .i, l".P: qvP. les modifications apportées oe soient p�� dP. nat\lre .à aogr�ver l'�tat de$ autres rnaténa\lx et produits oontenal\t de

J'amtante restant aaœss!btes dans la même zone;
d) Ctlnlr�k, p&1odlq1Jeincnt que les autres matériaux ct produit-.: tcsbnl ilctcssil.lfc:s <>ihsi qu�. te us é.cttâ.>nt, leur protecti011 dem?.\lrt:nt en 
bon ,1at de com:ervatio11.
JI est rappelé l'obllgatton de taire apper" ,me entreprise certlnée pour ie retrait ou l e  confinement.

3. Pl:a!kaflno <!'mie« oct1on corœdhœ dt ;s.eoond n!Yfülll » qu1 roooeme l'ensemble d'une zone, de teUe sorte <tUC Je 0"'1téri.au <1u prodlfit ne soit 
plus SOUIUÎS � c>UC.:l.tht.! ->ylt.'SSÎOII ni dégHH.l�Uon, <:OhslStiilll l,: 
a) Prencfre, tant qtt� 1es me5ure,,; mentlonriRP..,; ;s11 r. (paragraphe solvant) n'ont pa.s tté mises en place, tes  mesures conservatoires
.:,pprol)ftées pour llmlter le risque de dégradatton et: la dispersion des fibres d'amlant�. cela peut consister� �d�# voJrc cottdilmner l'usage
des foœlJ� oof'lcl!rnés alit1 d'l"'lllct tuulu cxi:,,osmu1, (:l loulc OOgr.idatfon du matériau ou produit contenant de f'amlaritP..
Dtuant le$ mesures «>n$ervato!ras, P.t afJ11 <1P. vêt1fler quP. œlle:s-d sont adaptées. une me:S1.1re d'empouMlèremoot est réa!lsiée, conformé.ment
�ux d!sposJtlons du code de la santé publique ;
b) P4'ot:&for à une analyse- de tisquc c.:utnp1émct11..êlirc, �lili dtt dcifinlr ,� meStJres de protection ou de retrait le� ptir. <Sda�es, pr«1ant en 
compte t1nt.ê9ntlltê dP:S ma�rl.\1.J)( et f)(()rlults conteo�11t rie l'amt<1nte: clans Ja zone œncemée; 
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G) Mettre en œuvre le:!> mesures de protealon ou de retl'alt déffnles par l'analyse cf P: rh:;que ; 
d) contrôler �rlodJqucment QU(: les autres m�tét1aU)( et p,odults restant accesslbtes, ainsi que loor proter.t3on, dem�urerit en bon é.tat 
de conservation, 
En fonction des sltt1atlons particulières rencontrées lors <le l'évatuatlon de l'état <le OOl\54':f'Wltloo, des compl61uct1ts et prédS!ons. à ces
recornmandt1Uc111s sont StJS(:��ILk:s d'étt� ;:,p�ortéas. 

1.5 - ·Anne><e - ,Recom'qiandations générales de sécurité 

L'"tdentificatloo <les matêrf;u1x et produ!ls oooteo.:int d� l'ilml.:sntiP. �t un pré.at.able à 1'6v.>lo-,uon et à i.a prévenuon des t1sques l!és <I Sa présertœ
d'amiante dans un bâtiment. Elle doit �tre (l)fllplétée par la déllnmon et la Mise en œlMê clé mesures do gesllon ollapt<!es et proportionnées 
pour lrmlter l'e:xposmon dcs OOOJpants présents tempon:ilrcm<:nt ou d� fa900 permanente dans Je b3tlment et <les per.-nnnes appelées à intervenlr
s\Jr las matér1�ux <Hl produits r.on�n.qnt ciP: l'amlante. l.e.s reoomm.1ndations gén&ak?s d� �cuf1té déth\ies d�près rappe!Jeftt les règles de base
destinées à pré:ventr tes e)i>os1tlons. Le proprtéta1re {ou, à détautr l'e>�Joltant) <le l'lmmel•l>ie ool'\œmé adapte L� 1t."<Xnnrn;,11dal1ons aux 
pa:rtiet.llt1l1tés dé dta(lll� bâlimoot cl� ses: oomJitlohs tJ'occupaUol\ a!t1Sl qu'�ux sltuatlons pan:ta!llères renoontrtes, 
CP.s reoommandatlons g«lérates. de sécurité ne .se sub&tttuent en a1.1C\lo ras ;,u;,: obligations réyltiu'lttulâ!tcs cY.Jstantes en matière de prévention
des rtsqves pour la santt et Ja sécurlt� des mwalUems, lf\SCf'ltes daos le œdP: do trav.ai1. 

1. Informations générales
a) OangP.r'tmt;é (1e J'Affli'1ote 
les ma!adles ltées à l'am!ante sont provoquées par i'lnhalatlon des fibres. Î()Utes tes v.artf!t� d'�rn.!:ante sont d.>ss6cs œmmc subst.Jnœs 
ôlnœr<19èncs avénics poli( l'ho1n1n�. D!c.s �'<loi: êl Poriy!na d<: <:�nœrs qui pf(.lvent atteindre so!t fa �èvre qut eotovre IP.S poumoris 
{mésothéUome.s), .sott les bronches et/ou tes pottmons (canœrs l>rondlo-p�mnnaires). CM i�ons $\.ltVltinnCfll longtemps (souvent entre ZO � 40 
ans} après le <lébut <le l'expos1tlon à l'amlante. Le centre lntematlonal de redlerdle sur le canœr (CJRC) ;i �a!ement êt..Jbll sclœmment Oh 1K!n
�h!J"e e)(position à l'amiante et cancers du laryn>: e.t des ovaires. O'autrus p.itl1ologtes, non canœreuses, peuveflt également S\lrvenlr en llen avec 
une exp�tlon � l'amlante. Il s'agit exœpt1onne!lement <r�andlements pW.urau)( (Uqu!de dans fa ��vrc) (Il.fi peuvent être réOcllvants ou de
pl.aques pleurales (qul épalsslssent f.a plèvre). Dans le cas d'empouss!èrement 1mportant, h<1b!tudlement <l'or1g!ne pmW!SSionnetle., l'amf..inte peut
piovoquer uoe scMrosP: {asb�to!.e) qui réduira la apqd� r�pfr.a,oire et peul: dans l�s uss les !)!us graves produire ttne Insuffisance re:splrato!re
pa1fots mortelle. � t1squc de ca1lccr du poumoil peut être tooJ<iré 1)3r l'e>q:,oomon à d'autres agents œnœrogtnes, oommP. t..:t furoée cfu tabac. 

hl Pr!!s--oœ d'amiante dans des roatétlaux et produits en ixt» érat de moservatlon 
L'amiante a été rntégré dans la oompos1uon de n0tnbrcux matériaux utilisés notammeflt pour la oon:stntctlnn. Ml r.Mson de son car.actèru 
C3flcérogène, ses 11:0.ages ont éœ restreints progres:sivemP.,Rt 21 partir de 1977, i,our aboutit� une lnterdk:tk>n tot<1te en 1997. 
fn fonction de reur caract�r4st1que, les matériaux et produits oontenal\t de l'am!<1nt� pP.l1vent Ubérer des fibras d'•mlf.antc en œs d'usure ou lors
d'tnrorvenuons. ,n�ttê>ltt eu cause l'lntégrlté du matétiau ou l)f'Odult (par exemple perçage, ponçage, decoupe, frtctfon, ... ). C'�s sib1atlol'\S peuvent
alors (Ondu!re � cfe,. e-xpooi:tions lmpnrtantes .c;l (!P..,; rn.e:su� <le protection renfol't.:ées ne sont P')S prls.::s. 
rouf ré>ppct, 1as m-..stdriaux �t s:,toduits r6vcttorlés �ux listes A cl o d� 1•.-mnexe 13-9 du oode de la santé pu�tque font l'objP.t d'une év.1h.t,:ttlon de
••�tat <le m�rv�tioo dont le, modall� $Ont <!P.fin!es par anitê. li convient <fe suivtc tes rcoc,1nmanOOt1ons émises par tes opérateurs de 
repérage <lits« dtagnostlqueurs,,. pour la gestion des matérJaux ou produits repére6. 
o� (��11 gént!ral�. u ust importahl: d� vcllt(!r dll m:.lriHch en lion éltlt de œnsE:NaUOO <les matériaux et produtts r.onœn,rn\: c1P: 1'.a!'milntP. P.t de
rum�tJi�r �u p1us tôt .)llX slWalions d'us.t1ro �nom�lc otJ de tJégrad�ü01l de œux-d. 

2. Intervention de professionnels soumis aux dispositions du code du travail

n est recommandé aux part1oullers d'éviter <lat\'!; fa mesure <lu posslble toute fnterventlon directe :o.ur de!. maté.Jal!:< cl pfodllHS wntcn�11t de
l'af™anté: et de faire appe1 à des prorés.Sionncds comi:,é!tents d'ans du rollê$ Situ.:,t1ons. 
Les entrep,rtses reat1sant ctes opérations .sur matériaux et produits oontePi'lllt <le l'amiante s0r1t sot1u'l�S .JUX dlSpos!tfons des articles k. 44!'2.-94 
à R. 4412-148 <lu code du travatl. Les entrept1<Ses qui réi,!lsent <les travaux de retratt ou <le confinement de matériau:< cl �todu!ts contenant tJQ
l'amiante <foh-ent en j)articutier êl7e c�ifi�es dans tes conditfons pcâvu�s à l'.:,rtJde R. 4412-129, cette certtftœtlon est obllgatolre .â p.artlr dt.1 
let Jtl!llet 2013 pottr les entreprtses effect\lant <les travaux de retrait �r l'enveloppe e.�térteur� tJ�s im1noobit!s bâns et a partlt· du 1er juillet
2014 pour les entreprtses de génie <:Ml. 
Oe> documents <l'lnformaHon et des consens pratiques de prévention adaptés sont dispon� s:air le s1te lr.avai!lt.d-mJcu.'C {hUp://wvM.t.t·av.:,!l!er­
mieu)(.g<iov.fr) & sut •� �le dti i'lnstltlJt l).ê)\I01tlll cJQ rcd\tird1e et de $!curlté pour fa prévention <les acddents ctu tr<Sv;til � des rna!adies
profes:.-.lonnP.ll�s (http://wvrw.lnr5..fr), 

3. Recommandations générales de sécurité

JI convkml tJ'évitc:r au 111axlm\Jh1 l'i!mission du t,ooss!èrus hotammcnl 1ors d'interventions p onctuelles non répétées, par 'JXemplP. : 
• perçage d'un mur pour acaoc:h.er un tableat1 ; 
• remplacement de Joints sur des matériaux oontenant <le l'amlaflte; 

tr.waux réa tisés à proximité. d'un matériau contenant de l'amlantc.: �n bon état, par exempte des tnterventlons légères dans des bo(�ers 
�Jed:rlques, sur des gaines ou des drcult:s situés sous un flocages�� adfon <li�e sor L-clul-d, d� templaœment d'une Y.lnne sur une 
œnaU�tlon œlortfugée a l'am�nte. 

L'émission <le poussières peut êue llm!tee par humldlflcatfon locale des mat�ux motenanl de l'ami..tttl:c! �o prenant les mesures. nécessaires 
pouf éviter tout f1sq1.1c élcdrlquc: cf/ou en utms.Jnt de préférence des outlls manuels ou <les ootns a v1te:s.se lente, 
Le port <l'équfpements adapt�s de protectlon resplrato!re est reoommandê. Le �rt d'1.1,,c oomb!nal-;cn Jetable pem,et d'tvlter la propagation de
fibres d'am1ante en dehors de la 2.one de travail. les oomblnals,ons doivent étr�je,té,e!. après chaque utilisation. 
Des lul'ormauons sur le d1orx des équ!,:,cmcnis <le protcctlon sont <11'.Spon!bles sur le site lnterflet amiante de S'JNRS à l'adresse suivante : 
www.a,mlaflte.,;ors.Fr, Oe ptv:s, il convient cfe disposer d'un !\ac â déchets il l>fuXlmU:é fmrnédt.ate de la zone <le travail et d\me éponge ou d'un 
chiffon humide de nettoyage .. 

4. Gestion des déchets contenant de l'amiante

� dédie� de toute nature contenant de l'amlante sont des déchets dangeret1x. A œ titre, un c:Pll'fnîn nornbre <le dlspos!lluns rt?gkmchté>frcs, 
dont les prlnclp:a(es sont rappelées ci-après, enc..idrenl leur �!imin<ltl<Hl, 
� de travaux cooduisant à un désamiant.age de tout ou partie d� 1•11,,mcublc, la personne pour laqtteHe tes travaux sont r4?iJllsés, c.'est-à--dlre
les ,nat,res d'ouvrage, en �le générale tes p,rop11éta!res, ont fa responsab!llté de la bonne gestlori ries l!échets prodllil:s, cuurormémttul: .au:< 
<llspos!tions de l'artic;le t. S41-2 <lu oode de l'envl,onnerneot. Ce sont les �odurteurs des dédlets at1 œns du «>de de l'env1ronnement .. 
Les déchets liés au fonctionnement d'tm d'lantler (équt1>ements de prntP.r:tion, rnatérlel, filtres, Mches, etc,) sont de fa responsabBlté <le
l'et1Crcpr1Se 91.11 ré�llsc les travaux. 
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Constat de repérage Amiante n• 2020-3452-LEMOINE @Amiante 

a. <:oodlttoonement dP!:o <!échet"
Les déchctSi d� toù\ct uuture �,�c:�ptlbfes de llbérer des fibres <l'amtantc sottt t:ondit.ionnés et tral� tle manière a ne pa:!> provoquer d'émls.sfuu dtt
poussîèr�. )li; sont ramassés au fur et à mesure de lcth· production �t r.oodltlonnés <lans de& emballages .3pprop1jé$ cl formés, avec app05-lt1on 
dP. l'éttquetage prévo paf I<: dét:rct no 88-<i66 rlu ?8 avr1I 1988 relat!f aux prodults «111tc11a11\ <l� l'antiante et p"lr IP. œcle <fe l'"envlronnemoot 
notamm<:ht sl!S articles R. 551-1 à R. 551-13 relattfs aux <llsposltiuns yOOérales f"'P.!atiw�.,; à tous les ouvrages d'Snfra'Sb\fcturcs <:o rnc,tlttre rie 
s�Uonn�moot, cllargement ou déchargement de rncltières dangerau�P...S, 
I.e:$ professionnels soumis au.:ic disposltfons <lu code <lu travall dotvent procédet' il l'&J.icuation des déchm, hors dt1 dlantfer, auss:ttôt Ql.lê
l)OSS!l.llc, <l�s quP. IP. votume Je Justifie al)fès décontamination de lcu1s cmbRllaqP.s, 
b. Anrmn to dérhèk:!'le 
t?llviron 10 % des dédlèterles �ccepte1n les <ll.'CJ1�b. d'amrante lié à des mattr1aux lne1tes ayant œnservé l<:Uf i111:éytilri provenant de ménages,
volre d'artisans. Toul autre <lêchet co11ten<'nt de 1'<1:mtante est Interdit en dl1chètcrl�. 
A �ltir du 1er j.1111vler 2013, les e:<ploltants de déd1ètcrl<: ont l'obligation dP. fourntr aux usagers �s eml>a!1ages et l'ét1quctag� approprik au'JC 
déchets d'amtante. 
ç tmtœ!/; d1él!miuation des dér.hf!s 
Les matérl;1ux œntenant <le t'amlante ainsi <1ue tes l:qt1l)l�111Cnts de proti.?ctton (oombtnatson, masque, gants •• ,) e t  Ses d�d,cts issus du nP.ttoy.age 
(c:hlffon ... ) s,ont des déchets <l.myttrell:.:. l:11 fondîno dt>: leur nature, plusk-urs flllères d'él!tnin->tloh �uv�nt être envisaqt!!P:"o, 
Les déd1ets L'Ontenant de !'.amiante Ué a des matédaux 1ne1tes c1yanl cou,senrê leur lnMnrlt� peuvent � é!fmlnés dans des h)s�l!aUons de 
sl:ockaoe de déchets non dangereux sr œs fnstall<1tious disposent d'ufl ca.sler de stockage dé<llé à ce type de �chtts. 
Tout autre <!échet ami�ftté doit être êlimlnif: dans une l11stallatton <le stockage pour dl:chc:ts t.f..luy�Loc ou être vitriffis- En pardoolter, les démets
fiés .iu ronctlonriemEent du chantier, forsqu'lls sont susœpnb!es d'étf<: contaminés par tle l'amlanœ, <lotvent être éftm!nés d()llS une lf1slatlütion ciP:
stockage pour déchets dangereux ou êlfc vttfitiés. 
d ll)fqqpayon �Ut les dochè!:terles �, lffi (o:r.taUat!oos d'b.!Jmlnatlon t1es a�rbnt-sc d'�IOlaltl'C 
tes Informations re!atlves aux dédlèœrles acceptant des cJ6.J1ebi. d'amiante U� � alJX Installations d'éilmlnatlon des déchets d'at,Oante peuvP:nt 
P.tte obrenues auprès ; 

<le la préfecture ou de la direct.km régloflalc tl� l'em,ironriP:mfflt, de l'aménagement et du logement ldJre<.üon rég1oMfe P.t 
lnterd�partementale tl� 1•�11vlronnement et dP: i•�nergte e n  lle-de-t'fanœ} ou de la dfrcttlon d� l'environnement, <le ramenagement et 
<hJ logement ; 

• Ju L-onseil général {ou oonsell régional en ne-de-t'rance) au r<:�attJ de ses comp.êtenr..es dP. planlffcatfon sur les déchets ®n9creux; 
• de 1.:, matrlc ; 

ou s�r ta f)(lse de donntes « déohets » gérée P0r l 1Agcoœ <le l'envlronrtP:ment et de la maîl:r1se de l'énergie, dtrectemcr1l ciccessibte $tif 
Internet� l'adresse sulvanw : www,!l.inoe.org. 

� I@çab!lllé
le producteur des déchets re1njllll lJh bordereau de �ulvl des déchets d'amlant� {650A, ŒRfA nu 11861). Le formut�re CERfA est
télédlargcantc sur le site <lu mlnf:s.tère chargé de l'etwlronnement. Le Pf(lprl600ire recevra l'origlrt;1I du t,ordercau rempli par les �lJLf'cs
lnterwnaots (entreprtse de tr.avaux, transporteur, expJo!t�nt J� l'instalf.ation '1e $toc:kage ou du s!te de vltrltlc-auou). 
Dans tous Jes œs, le producteur des tJclchu:ts devra cwoir pr�c1la:btement obtenu un oert:lncat d'.lcœpWllon �téa!able rui gar"otlssant l'effect:Mté
d'une filière d'é!lm!nanon <les d&J,cts. 
P.lr exœption, le bo«:lcmwu de :c:.a1M des déchets <l'amiante n'est pas ltnposf all:< particuliers volre .-ux artisans qui se rendent dans un�
<léchê:teriP: po11r y cftposer des dédlets d'amiante llé à des tnè,WrlauK fnertfl:\ ayant 001\SeM leur lntégrtté. !ls ne 001vc11l p<1s remplir •m 
bordereau de suivi <le déchets d'a0t!a1tlc, œ tk?mier étant éJïJhore par fa déchèterie. 

7.6 - Annexe -Aot.res d�comems 
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Etat de !'Installation Intérieure d'Electricité 

Numéro de dossier 
Norme méthoctologique employée : 

Date du repérage 
Heure d'arrivée : 

Durée Clu repérage : 

2ô2'0•3452·LEMOINE 
'AFNO�. NF C :t:6-600 (Juillet 20P) 
13/02)2020 . 
16 ti:ad 

.01 h3.Cl 

LB présente ml$$IOn -.onslste, suivant l'arrêté du 28 septembre 2017 et du 4 avril 2011, � établlr un état de !Installation élecbique, 
en vue d'évaluer les risques pouvant porter ettelnte à I• sécurité des personnes. (Applleatton des articles L. 134-7, R134-10 et 
Rl34•11 du code de la construction et de l'habltotfon). En aucun cos, Il ne s'agit d'un o,ntrôle de conformité de l'installation vis-à­
vîs de fa règlementation en vigueur. 

A, : Désignation et description du local d'habltatlon,et de ses dépendanŒes 

Loca//saflon du loœl d'habitation et de ses dépendan�s : 
Type d'immeuble: .................. , Appartement
Mresse : ............................... , Allée du Colonol Fabien 
Commune: ............................. 93160 NOISY·LE-<.RAND 
Département : ......... .......... ...... Se!ne-Salnt•Oenls 
RMér.:,nœ cadaslrale : .............. Section cada9tfale CD, Par�elle 11umêro 3, 
Désignation et s/tual/011 <Juou des tot(s) de copropriété : 

Bat, G; Etage 3 lot numéro 476,
Périml!tre de rep�rage : ............ fn,emble de• parties privativ..,
Année de construction : ............ 1980 env. 
Année de l'lnstallatlon: ............ 1980 env.
Distributeur d'électrldtl! : .......... Ne 
Parties du bien non visfttes : .... , Néant 

·s. • rdentlflcatlon du donneur d'0rdre

Identité du donneur d'ordre
Nom : ..................................... SCP KLEIN SUXSSA ROBULARD 
Adresse: ................................ 24-26 Av. du Gl<n6ral de Gaulle 

93110 ROSNY•SOUS-801S 

Qualité du donneur d'ordre (:ur dêcfar.Jtion de l'int�O); HuJsisler de lu$tlôe 

Propriétaire du Joc8I d'habitation et de ses, d�pendances: 
Nom et prénom:.... . ........ , Mme LEMOINE Chaht;,I 
Adresse:, ................... ........... , Allé<l> du Colonel f;,blen 

93160 NOISY·LE·GRAND 

c .. - Indentifkat1on de l'op'érateur ayant réallsé l'intervention el: sl�né le rapport 

Identité de l'opérateur de diagnostic : 
�lom et prénom : .................................... le�n-Benolt OOERR 
Raison soelale et nom de l'entreprise : ....... HOME SCAN OIA.GNOSTJCS 
Adresse: ......... , .................................... , 49 Alléo de la Tour
., .... , ..... ,, .... ,, .. , .. ,,,, ........ ,, .... ,, ............... 932S0 VIUEMOMBLE 
Numéro SIRET:, .. ,, ..... , .... ,, .... ,,, .. , .... , ...... 533.374.641.000.17
Désignation de 1� compagnie d'assurance : MAVIT 
Numéro de pollce et date de validité: ....... 2006484 / 31/12/2020 

le présent r,,pportèst établi par une personne dont les oomp�tences sont Cél'tlflées par AFNOk c.,rtification le 24/03/2015 
jusqu'au 23/03/2020. (Certifie<>tion de compétence ODI/ELE/10148999}
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l::tat de l'Installation Intérieure d'Electricité n ° 2020-3452-LEMOINE ,r.,1,;,h• 

j o. - Rappel des !Imites ,du champ de. réaflsatfolJ de l1état de l'fl)stal_latlo.n lnt�rleure d'électrtcité J 
L'<ltat cie l'ln$tallatlon Intérieure d'électricité porte sur l'ensemble de !'Installation Intérieure d'éleettfclté à basse tension des
locaux â usage d'habitation située en aval de l'appare11 général de oommande et de protection de œtte Installation. li ne 
concêrne pas les matériels d'utfüsatfoh amovibles, ni les dtcults Internes des tnatérle!s d'utilisation fixes, destinés à être reliés
à l'installation électrique flxe, ni les Installations de production ou de stockage par batteries d'énergie électrique du générateur 
Jusqu'au point d'jnjeetkm au réseau public de distrlbutfon d'énergie ou au pofnt de raccordement à l'installation lntérieure. Il ne 
conœme pas non plus les circuits de téléphonle, de télévision, de réseau Informatique, de vidéophonie, da centrale d'alarme, 
etc., lorsqu'ils sont aliment�s en régime permanent sous une tension inférieure ou égale B 50 V en oourant alternatif et 120 V 

en courant continu. 
L'intervention de l'op�rateur r�alisant l'état de l'installation intérieure d'éfectticit� ne potte que sur les constituants vlslbtes, 
visltables, de l'installation au moment du diagnostic. Elle s'effectue sans dtimontage de J'instatlation électrique (hormis fe 
démontage das capots des tableaux é!acttiques lorsque cela est pos,;ibfe) nr di:lstruction des isolants des dibtes. 

Des éléments dangereux de l 1installation intérieure d1 élect<icité peuvent ne pas être repérés, notamment : 
► tes parties de l 1installation électrique non visibles (incorporées dans le gros œuvre ou le seoond œuvre ou masquées 

par du mobilier) ou nécessitant un démontage ou une d�térioration pour pouvoir y accéder (boites de connexion, 
oonduits, pfinthes, goulottes, huisseries, éléments chauffants incorporés dans fa maçonnerie, luminaires des pisdnes 
plus particulièrement) ; 

► les partres non visfbfes ou non eooessible.s des tabteaux étsctrîquss apràs démontage de leur capot ; 
► inadéquatlon entre le courant assigni§ {calibre) des d ispositifs da protection contre les sur intensités et la sectlon des 

conducteurs sur toute la longueur des: circuits; 

E, - Synthèse de l'état de-l'installation Intérieure d'-électrlclté 

1:.1.. Anomalies et/ou constatations diverses relevées 

0 

□ 

□ 

L'lnstallatlon Intérieure d'électricité ne comporte auaine anomalle et ne fait pas l'objet de constatations 
diverses. 
L'installation Intérieure d'électrieité ne comporte aucune anomalie, mals fait l'objet de c:onstatations
diverses. 
L'lnstallation intérieure d'électricité comporte une ou des anomalie6. li est recommandé au propriétaire 
de les suppl1mer en consultant dans les meilleurs délais un Installateur électricien qua!lflé afin d'éliminer les
dangers qu'elle(s) présente(nt). L'tnstallatlon ne fait pas l'objet de constatations diverses. 
l'lnstaflatlon lntél1eure d'électricité comporte une ou des anomalies. Il est recommandé au proprtétalre 
de les supprimer en consultant dans les meilleurs délais un installateur électricien qualifiè afin d'éliminer les 
dangers qu'elle(s) présente(nt). L installation fait également l'objet de œostatations diverses. 

E.2. Les domaines faisant l'objet d'anomalies sont :

□ 

D 

(&! 

□ 

□ 

□ 

� 
!El 

l. L'appareil général de commande et de protection et de son acœssibilité.
2. la protection différentielle â l'origine de l'installatlon électrlque et sa senslbi!lté appropriée aux
conditions de mise à la terre. 
3. la prise de terre et l'installation de mise à la terre.
4. La protection contre les surintensités adaptée à la section des conducteurs, sur chaque circuit.
S. La liaison équipotentielle dans les locaux contenant une baignoire ou une douche.
6. Les rè9les liées aux zones dans les locaux contenant une baignoire ou une douche.
7. Des matérlels électriques présentant des risques de contacls directs,
8.1 Des matériels électriques vètustes, inadaptés à l'usage.
8.2 Des conducteurs non protégés mécaniquement.□

□

□ 

9. Des appareils d'utilisation situés dans les parties communes et alimentés depuis la partie privative ou
des apparells d'utilisation situés dans la partie privative et alimentés depuis les parties communes. 
10. La piscine privée ou le bassin de fontaine.

E.3. Les constatations diverses concernent :

D Oes installations, parties d'installations ou spécificités non couvertes par le présent diagnostic. 
!BI oes points de contrt\le n'ayant pu être vérifiés. 
D Des constatations concernant l1nstallatlon électrfque ettou son eovlnmnement. 
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Etat de l'lnstallation :Intérieure d'Electricité n° 2020-3452-LEMOINE EJ&C1ftcifi 

1 f ... - Anômï1iles Identifiées

N° Article Llbe!lé et loC<!llsatipn ("') des l'i' 
..Llbelll! du• m-0.,urùS con,,pon•iittolrcs (3) e;�rrcctçmqpt 

(1) onômalies �1::· mfsnsen œuvre 

B3.3.6a1 
Au moins un socle de prise de courant ne 
comporte pas de brodle de terre. 

Au moins un circuit (n'alimentant pas des 
63.3.6 a3 socles de prlses de courant} n'est pas rellé 

à la terre.

87.3 a 
l'Enveloppe d'au moins un matériel est
manquante ou détériorée. 

B7.3 b L'isolant d'au moins un conducteur est 
dégradé. 

BS,3 a 
L'lnstallatlon comporte au moins un 
matértel électrique vétuste. 

B8.3 b 
L'lnstallation comporte au moins un 
matériel électrique Inadapté à l'usage. 

(1) RéMrenœ des anomalies selon fa norme ou la spécffleaUon technique utillsee.
(2) RMérenœ des mesures compensatoires selon la nonne o« la spédfkatlon technique utilisée.
(3) Une mesure compensato1re éSt une mesure qui permet de limiter un risque de choc électrique lorsque les règles

fondamentales de séeurlté ne peuvent s'appliquer pleinement pour des raisons soit économiques, soit teehniquss, soit
administratives. Le numâro d'article et le libellé de le mesure œmpensatoln> <<>nt Indiqués "" regard de l'anomalie
concemêe.

(*) Avettlssement ; fa focalisation des anomalies n'est pas exhaustive. Il est admls que l'op�rateur de diagnostic ne proc�de � la 
locaUsâtlon que d'une anomalie par point de contrôle. Toutefois, œt avertissement ne conœme pas Se test de 
déelenehement des dispositifs diffèrentiels. 

1 G. l. - Informations complémentaires 

Article f1) 1,lbetlé des-lnl'om1ati.ôns 
811 a3 li n'y a aucun dispositif différentiel à haute senslblllté lnf. ou égal à 30 mA. 
B11b2 Au moins un socle de prise de courant n'est pas de type à obturateur. 

BU c2 Au moins un socle de prise de courant ne possède pas un puits de 15 mm. 
. . . 

(1} Référence des Informations comp1émenta,res selon la norme ou la spéc,ficatton tedin,que utihsee . 

1 G.2. -·C.ons.tatatlgns i:Uvers!lS

Constatation type n. - Installations, partie d'installation ou spécificités non oouvertes 

Néant 

Constatation type E2. - Points de corrtrllte du diagnostic n'ayant pu êt�e vérifiés 

N° Arl;léle (1) Llbe,lé d.e� polnt!l de c11ntrôle n'ava11t pu être 
vlîr'ifiés selon noi:me NF 'C 16-600 - Annex� C Motifs 

B1 - Appareil général <le commande et de 

81.3 c protection L'installatlon n'étalt pas alimentée en 
Artlcle : Assure la coupure de l'ensemble de éle<:tricité le jo11r de la visite. 
l'lnstallatlon 

B2.3.1 c 82 - Dispositifs de protection différentielle {DDR) L'installation n'était pas alimentée en 
Article : Protection de l'ensemble de l'installation électricité le jour de la visite. 
B2 - Dispositifs de protection différentielle (DOR) 
Article : Déclenche, lors de !'essai de 

l'installation n'était pas allmentée en 
82.3.1 h fonctionnement, pour un courant de défaut au plus 

égal à son courant différentiel-résiduel assigné électricité le jour de la visite. 

(sensibilité) 
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Etat de l'Installation Intérieure d'Electricité n" 2020-3452-LEMOINE E4&GtritH4 

N6 AFticle-(1J
Ubellé des points d _ë contrôle n'ayam\ pu ê\rè 

·vériflés.sêlon norme NF C 16-600 - Annexe c
Motifs 

B2 • Dispositifs de protection différentielle (DDR) L'lnstallatlon n'était pas al!mentée en B2.3.1I Article : Déclenche par action sur le bouton test
électricité le Jour de la viSite. quand ce dernier est présent

B4 - Dispositif de protection contre les surintensités 
adapté à la section des conducteurs sur chaque 

54.3 a2 
circuit L'installation n'était pas alimentée en 
Article : Tous les dispositifs de protection contre les électricité le jour de la visite. 
surintensités sont placés sur les conctucteurs de 
phase. 

(1) Référenee des (Onstat<ltlons diverses selon la oorme ou la spé(lfleatlon tè<:hnlque utilisé<,.

Constatation type E3. • Constatations concernant l'installation électrique et/ou son environnement 

Néant 

H. - ldentlf'lcatlon des parties gù bien (ptèç/!s et em);:>la'.cements) n'ayant pù être Visitées et justlfl_cà't!c;>li

Néant 

Nota : Le présent rapport est établi par une personne dont les compétences sont certifiées par AFNOR 
Certific11tion - J.1 rue Francis de Pressensé 9357.1 SAINT DENIS LA PLJUNE CEDl!X (détail sur 
www,cofrac.fr programme n"4-4-U) 

Dates de visita et d'établissement de l"état : 
Visite effectuée le: 13/02/2020 
Etat rédigé à NOISY-LE-GRAND, le 13/02/2020 

Per : Jeal\-Bonolt DOERR 

Cf 

I. • ([)bjeçt,f .(j� dispo:SrJ;iorfs ·et .dèscriptlôn �es fisgues ene;O\,lrus en fonctlol'I qes qnornalles jdenl;1flées

Corre-$pondance 
Objectif des dispositions et d8S(;ription des risqu85 enoourus ;svoc le domaine 

d'anomalies (l) 

Appar'ell ginéral de C13mtnando <Jt de protectSot\ : Cet appareil, aocesstble à l'lntétte-ur du logement, �lolct 

B.l
d'interrompre, en cas d'urgence, en un fieu unique, oonm1 et ar.::ce:s.sfüle, 1a tora!lté de la foumtrure de l'allmentat�on 
iilcc.:lf'lqLtc, 
�nn 81>$P.l"l(".e, !;OB Joacœ�bltité ou un appareil lrtadapté ne permP.t �s d'assurer cette fonction de cour-1re e11 v11; de 
d3nger (rtsque d'électrisation, voire <l'élec.l:roc:utlon), d1noendle ou d1nterventlon S\lr l'lnstallatlon élec.tr1at1e. 

B.2
Prote<:tlon dlfférentlelle à l'oTfglne de l'fnotollatlon : Ce dispositif permet <le prottge, les perwnnes contre les 
ri�ll�S de d1oc.: él(.'(.trlcauc fots d'un défaut <l'lsole:ment 'SUf un m�tér1el éJcdrlque. 
Son a�nCP. nu son mauvais fnndionnement pP.ut ffl"P.: la cause d'U11e électrisation, voire d'une é:ted:rocutlo1,. 

B.3
Prlse de terre et fnstalfation de mise à ta terre : Ces é!émP:nts permettent, Ion d'un défaut d'i�olemP.nt :.or •.m 
matérlel éled:r1que, de dévier� ra terre le oourant de défa\1t dangereux qui en résulte. 
L'c>bSi�ô.! de: «:s élémc.lts ou leur fneXlstcnœ partfeUe peut être la cause <l'une éfectrlsauon, voù-e d'une �Cd.toC\.ltfon. 

Protectlon contre tu sut1ntClnsltôs: Les disjoncteurs dMstonnalres ou ooupe-clratltS à œrtoudl.e tuslbfe, à l'orfgihê de 

B.4
chaque circuit, permettent de protég�r les conducteur& et câbles é{edriques coub"e les éc:hauffe-ruents aoormaux dus aux 
surd'largcs ou coLl<ts-citCUlts. 
L'�b9ence de œs dispositifs de protecclon ou leur caUbre trop élevé peut �re � l'or1gfne <11ncen<ltes. 

8.5 

Ll::tlson 6qulpoten.tfelle dans les- focaux contenant: une batgn.olre ou une �ouche : Bfe pemlet d'éviter, lors d'un 
dêfaut, que le corps htJmafu ne soll u.:ivcrsé IJc>f' Uh wlJrc>nl l:lœlliqU<: Jahyercux. 
Son absence prM!égle, en <".;s c1P. <iM•mt, 1''4r.outP:rn.Pllt d•1 oourA11\ élec::t<lque imr W. COl'Jl"- hurnaio, ce qi.ti peut être fa caure 
d'une électrisation, votre <l'une éleccroc�itlon. 

B.6
Règles ll�s atlx zones dans tes lo,caux contenant une baignoire ou une douci'le : Les règles <le mtse en œuvre de 
l'inst.ll!aliu,-. élcc.:triquc il l'inlérlcur de tcss klœux a,e1tu(.:U.cot de umu.cr Je tiS(!Ue de dtocs éfed.J'C(lucs, du rait de r..:, 
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Etat de l'Installation Intérieure d'Electricité n° 2020-3452-LEMOINE EltCYielb� 

B.7

8.8 

B.9

8.10 

rétludlon de la rcisistanO! élettri&'e du c:or()5 humain mq� œh.d-ci P.::it mo�1!11P. ou lmme�. 
Le non-respect de œ!tes-d peut re fa cause <l'une é!ectr1sat1on, voire d'une électrocutton. 
Matértefs éleoo-lques présentant des rls,que6 de oont&ct <!Ire.et : U!'S roaténels éleotrl(lues dont d� pa1Uec nu� sous 
tension Sôhl ac.;csslbl�s (,u.,t<iritt.fs érectriques audens, fils électriques dértudês, boffH:s d\! cooucxlon uou pli:lc.:ées dans 
onP: boîtP. équ!p� rfün œuvercle, mattrt�s étectrlques cassés ••• ) preSerttent d1m.portants risques d'ldec::trJsatlon, vof1� 
tJ'élcCl'C'oc.:Lllion, 

---- ··-···--·---· --······ 

Matéri�s étectrlques vêtustes ou inadaptés à l'usage : Ces m;1t,ésipjs êtec:trlqt,,es, torsqu'its sont trop antlP.l'\S, 
n'assurent pas une protecdon satisfaisante contre l'.accès aux paiues nues sotts tension ott ne possMent phis ttn ntveau 
d'l90lemc:nt sufffsant. Latsciu'lls ne sottt �üs ùd..ipl'<!s i, l'IJS,è)g� que l'ot1 \a'uut en ra1rc, Ils devf�lllttnl lrc!:s d�uyctcux furs de 
leur utlllsa1ion. Dans �s deux cas, œ& matériels présentent d'lmponants rtsques d'électrtsatlon, voire d'électrocution • 
.Appar"lls d'ut111satlon is.itués danril des parties communes et alimenté9 depuis léS p:u-tiM prlvatlve.s: LorsqlJe 
l'inst.aUatlon électrique ls!>ue de fa �rtîe pr1vatlve n'est pas m!se �n œuvre cof'TI!(.lement, 1� œnt-afi '1'unP: personne .aver, 
la masse d'un matét1el électrique en défaut ou une partie act:l\fe sous tension peut ftre fa eau� d'éfect11satlon, voire 
d'élcdtou.ttlôh. 
Piscine privée ou bassin d'e fontaine ; Les règtes cfe mise en œuvre de l'lnstallat1oh électtiqlle L� des é.quîpements 
.as$odés à Ja piscine ou au bassJn de tontc'ltne pem,ettent <le ltm!ter 1e rtsque <le dloc:s tlectrlques, du tait <le la réduction 
de la résistance électrl<1ue du corps hum<>fn lorsqoo tclur-cl est mouillé ou tmrnergé. Le oon-respect de œ!lcs·d peut êt'C'� 
la c.ause d'une éfectriS"1tion, volni: ct'unP. électror.utlon. 

. . ( 1) Référence des snomahes selon la norme ou spécification techmque utihsée • 

1 J. - Informations çompiément;:ilres 

O:m'espondance 
a�c lo groupe 

d'informations (1) 
Objectif des dispositions et description des risqu&S encourus 

Dis:f>ositif(s) dlfférenttel(s) à haute sen5UJIU(é protfge-ant 1',ense4:nb!t dt l'fnstallaUon 
élecb'lque : L'objectif est d'assurl':r r:'IPldt!nu•:nt Ja r:ooJ)llrt: <tu courant de 1·1nstal!Mtc,ll éfedr1que oo <lu drc111t oonœmf., 
dès l'apparttlon d'un courant de défaut même <le faible valeur. C'est le œs Mtamment lors de Sa défalllanc:e ooœs!onneUe 
(telle que l'usure norm<>lc ou .t11lor1r1alu d�s tn.ltO:icls, l'lmprodenœ ou te défaut d'et\trc:ucn, 1a rupture du cot1dl.lCWur <le 
mise à la terre d'un mtilérld 6loc.;l.riql.lc ) tics n�su,us d<>s�!<tUCS de ptot'<?cUon cot�c les '1squcs d'6lôdJi:SëlU011, voire 
d'électrocution. 

B.11 SOCies de prtse de courant de tyc,e à obtt.1rateurs : soc�s de 1)11se de oourant de type� obturateurs : l'objectif est 
d'éviter l'fnttodu<:tiOI\, tm porl.k\.l�K!r �Dr un ènfant, d'lJu objd Jans lJU<! ê)fvdoht d•uu SOdc tJc �se de OOlJtùnl sous tension 
oouwmt 4!ntr.aine,r <IP.S br01tt� graves et/ ot1 l'�Jecttts.atlon, voire ré1ec:troœtfon. 
Socte-s de prise d� ('()UAnt de type t putt, ; La prtsenœ d'un putt$ au nrveau d'un socle de pôsP: c1e œurant évtte "'
risque d'é!ectrlsatlon, volre d'é!ectrocutton, au moment de l'introduction des fiche mé!es non Isolées d'un oordou 
d'alin,cn�tlc>ll. 

(l) Référence des 1nformet1ons complémentaires selon la norme ou sp�cificaaon tec::hmque utU1s,e.

Reçornmand�tio!)S releïtar\t du devoir de ct>nsell de. profess1or1n·e1 

Néant 

Règles élémentaires de sêcurltê·etd'usage à respecter (liste non ·exhaustive) 

L'èlectricité constitue un danger invisible, Inodore et silencieux et c'est pourquoi il faut être vigilant 
quant aux risques qu'elle occasionne (Incendie, électrisation, èlectrocution). Restez toujours attentif à 
votre lnstallatlon électrique, vérifiez qu'elle soit et reste en bon état. 

Pour limiter les risques, il existe des moyens de prévention simples
• Ne jamais manipuler une prise ou un ftl électr1que avec des mains humides
• Ne jamais tirer sur un fil électrique pour le débrancher
• Débrancher un appareil électrique avant de le nettoyer 
• Ne jamais toucher les fiches métalliques d'une prise de courant
• Ne jamais manipuler un objet électrique sur un sol humide ou mouillé
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Diagnostic de performance énergétique -logement(6.1)

N° • ....... ........................... 2020-3452-LEMOINE
Valable jusqu'au: ........... 17/0::1/2030 
Type de bâtiment: .......... Habita1ion (parties privatives 

d'immeuble collectif) 
Année de construction : .. 1978 • 1982 
Surface habitable : .......... 108,07 m• 
Adresse: ........................ Allée du Colonel Fabien 

93160 NOISY-LE-GRAND 

Bat. G; Etage 3, W de lot: 476 

Proprlétalre : 
Nom : .............................. Mme LEMOINE Chantal 
Adresse: ......... ............... Allée du Colonel Fabien 

93160 NOISY-LE-GRAND 

Consommations annuelles par énergie 

Date (visite}: ..... , 13/02/2020 
Diagnostiqueur: .Jear>-Benoil DOERR 
Cerlilieation : AFNOR CertlflœUon n•OOI/DPE/10148999 
obtenue re 24/0312015 
Signature: 

Cf 
Propriétaire des lnstallattons communes (s•;I y a lieu): 
Nom: ................. . 
Adresse: ........... . 

Obtenues parla m�thodo 3Cl-DPE, vorslon 1.3, oSllmé1>s à �11 • ..,,.�1, / au logamo,v, Pl'l<moyans da• énergl•• lnde.,i• au 15AOl'.it 2tl15. t..epresen1 
dlag�<>otlo <le perfonnon«> (,ner11éti11<1• • <té enregiolré "'" le oite <le l'A0EME oouo le nu!Tlffl): 2093Vt000�63N 

Consomrnll1Ions en énergies Consommations en énergie Frais annuels d'énergie tin ales primaire 
d&ta!t ptlr "'érQ:18 ot par us.asé èn dét.lll j)â(è�lè et par Ltsasa ell 

�.Whu �Wh.,,, 
Chauffage 

Eau chaude sanitaire 

CONSOMMATION 
O'ENERGIE POUR LES 
USAGES RECENSÉS 

Electrictté : 9 667 KWhEF 
Electricité : 2 189 KWhEF 

Electricité : 12 075 kWhEF 

Consommations énergétiques 
(En ooorglG prfmalro) 

Pour le chauffage, la t>roduction d'eau chaude 
sanitaire et le refroidissement 

Consommation oonventlonnelle: 288 kWhEplm2.,:m

1.ur t.a ba.s.e d'1:1s1lm.atlons à-rlmlTléUblé I au Jogéinêl't 

Logement économe 

-

91 à 150 

151 à 230 

23i i 330 

331"6 450 

C 

D 

E 

F 

> 4so G 

Logement énerr,lvore 

· Logami&nt

25506kWh,e 1366€ 
5647kWheo 240€ 

1807t 31155kWhep (dont abonnement 201 f) 

Émissions de gaz à effet de serre 
(GEs) 

Pour le chauffage, la production d'eau chaude 
sanitaire et le refroidissement 

Estimation des ëmis5ions : 17 kg éqCoz/mZ.an 

Faible émission de GES 

�

16à10 BI 
11--à 20 c-1-- -- -�i 

> so G 

Forte émission de GES 

1 
kg,.oo)m",an 

1/6 
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Diagnostic de performance énergétique -logement(6.1)

Descrietif du logement et de ses éguieernents 

Lo...,,.ment Chauffane et refroid'"ement Eau chaude sartitaire. veutHaUon 
Murs; Syst.me de cllau!fage: Syoièm• dé production d'fCS; 
Inconnu donnant sur l'extérieur ConvE<:œuro "1�iques (anciens) Chauffe-eau éleàrique inslallé il 
Totture: (système individuel) y a plus de 15 ans (systltm& 
Plafond !noonnu (sous combles perdus) donnant sur un combla individuel) 
fortement ventilé 
Menuiserie$: 

Système de n:troldiS1Jement : Systàm� <fo vcntllatlon: Porle(s) bois opaque plaina 
Fenêtres battant<>& bois, double vltrane Néanl VMC SF Auto tégloble avant82 
Plancll..-bas: Rapport d'entretien ou d'inspection des .::haudiàras Joint : 
Oal!e béton donnarrt sur un local «.autté Néant 
Én�rgJes renouvelabfe-s Quantité d'énerole d'ortSine renouvelable: 0 kWhep/m1.an 
Type d'équipements présent> utfüant des énergies renouvelables: Néant 

P9MQ1Uo-i un diagnostic 
• Pour lnfom,er le Ml>r locatalriJ ou açheteur : 
• Pour comparer différents Sogeme.nts entre eLC< ;
• Pour lnclte,r à offoctuor dQs lr.ava:ux d'économ� d'é-nergle et oontribu.er
ti la rédt.teltQO dee ffllü,eîon3 de gaz â effet '1e serre. 
Cont;:ommation oonveotionnes� 
Ce& consommations sont dites convontlonno!tos. car <:alouhMM. poUt de-a
condition& d"u.&agè ft1<éB& <ori oonsldère que leac oççupattte tes utilisent 
st!îitant dee oonditione s:tandard), et pour des conditions drnatlqué1. 
moyennes du lieu. 
Il peut donc apparaître des dNcrgoncos fmpotbnt(IS. enlré lés raetur�
d'ênergîe que vous payez cl fa consomn\alJon oonventlon.ne!le j>OIJr
p!usJ�uts ra!soM : sutv:int la rlgoeur de l'hiver ou fe comportement
tee!J.e.ment oons:taté des ooctlpanls, qui peuvent s'éca1t« fortcmont dé 
çe!Ui çhoiei <18.ne les œnditions standard. 

Conditions stand.ird 
L4'.1s. cond!UOM E>te.n<lcud pOrtent &Ur fe mode de chauffage (températures 
<fe çh11utfe respecfü•es de jour et de nu!t, p(::t'lodcs do vae.aneé <tu 

logement), lo nombr-0; d'occupantt 4'.11 léut eonsomrnation O'eetY çhaude, 
b rigueur du climat loc:al (tempér1:1ture œ l'air et de l'eau potabte à 
l'éxtérleur, durée tt lntet1eité de l'et1s-oJei!lement). Ces conditions
&tandar<I servent d'hypo1hè:ses de base aux môthodos. de o.aleul. 
Cortafns do oos parambtros foot l'objet de OOIWêlltlono unifiées entre fee 
m6thodos do ealcuL 

Contfüotlon des étiauettes 
La oonsommation conventionnelle lndlqu6o sur J'6tlqootte énergia éat 
obt(lnuo on déduisant dé 1:. oo�orninaoon d'tmergie çaloulêe, la 
@nsomma�on d'ënergie issue êventueUement d'installations s'Of.aircs 
thamlqucs ou pour lo sola!rc pho1ovo!laTquè, ta partie d'ffiergie 
p,hotovott.aT<rl� utilfsée clan� 1a partie prti,ative du tot. 

tos::œi$ fiDIW: � S:aJAœi@11rimaire 
L'énergie fioolo os! 1'6norglo -vouo ulll= c:t\02 vous (gn, éle<lnotté, 
flotJI domasUqu�. bolo, elc.), PO<K que vous diop<><>iez <le œs énergies, Il 
aura falltt les extraire, les distri>t1er, fcs stocker, les produlro, ét donc 
déponsor plus d'lino!lll• qua Célie qu• vO<Js Ullllse• <>n bout de oo"""'. 
l'OOorgiQ pmlafré é$.t 161 total dé toutès. Céè �n.él'gfès. OOfl$0ffl01êe6, 

Usag� fQOOOS� 
D� téS cas ol) Ul'1ê �ode de çat�.O eirt utiti•. de ne relève pas 
l'enseml>le des œnsoo,mations d'énergie, mais ieulcmoot colles 
néce�rff pour te dlauffag.e

1 
la pro�îon d'eau chaude sanitalr<; et lo 

refroidi$$ement <l'.u logement 
Certaines oonson,,mations oommQ 1'6ela1rago, •• c<Jls..., ou
i'ô1ecirornénager ne &0n.t PM çomptabfüeê� dan& le& etiquette-s énergie 
ét c!IM.3t dès b:âltn'lèrlt:s., 

Variations déS cc,nventlons dé calcul êldé$ 2rJx dè l'�[Sle 
lé cale&JI <ras. OOllGO�om et de:e frais <felle,rvîe fait jnfervenic des 
valeur� q.ii varient sensi�ement œns le temps. 
La mentton « prbc de 1'6nor,gk, on date du ... ::> fndlquè 1:. date <te l'tmete 
Cfl vlguei..-a\t momont do l'ôtablltsé�ltt <k.l dlagno&.Ue. 
Elle Nifliftt� taè i,ôx moyen:s. deo en,e,rgîe& qu.e robservetojre de l'Ênergie 
constate su niveau nationat 

Énerœ�s renoové1alllu 
Elles figl.lrerit o.\M" «tte pt1ge de rnaniére eêparêe. Settles sont es1imées 
lee quantités d'energie renowefablc produite par '°'6 6qulp,aments 
Installés à doinauro.. 
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Diagnostic de performance énergétique - logement(6.1)

Conseils pour un bon usage 

En complément de l'amélioration de son logement (voir page suivante), Il existe une multitude de mesures non coOteuses 
ou très peu conteuses permettant d'èoonomiser de !'énergie et de réduire fes émissions de gaz à effet de serre. Ces 
mesures concernent le chauffage, l'eau chaude sanitaire et le confort d'été. 

Chauffage Il est conseillé d'aérer quotidiennement le logement 
en ouvrant les fenêtres en grand sur une courte d\Jrée 
et de nettoyer régulièrement les grilles d'entrée d'air 
et les bouches d'extraction s'il y a lieu. 

• 

• 

Régulez et programmez : La régulation vise à 
maintenir la température à une valeur constante, •
réglez le thermostat à 19 •c ; quant a la 
programmation, elle permet de faire varier cette 
température de consigne en fonction des besoins et 

Ne bouchez pas les entrèes d'air, sinon vous pourriez 
mettre votre santé en danger. Si elles vous gênent, 
faites appel à un professionnel. 

de l'occupation du logement. On recommande ainsi Si votre logement fonctionne avec 
de couper le chauffage durant l'inoccupation des mécanique contrôlèe: 

une ventilation 

pièces ou lorsque les besoins de confort sont limités. • Aérez périodiquement le logement
Toutefois, pour assurer une remontée rapide en 
température, on dispose d'un contrôle de fa Confort d'été 
température ré<luite que l'on règle généralement à 
quelques 3 à 4 degrés inférieurs à !a température de •
confort pour les absences oourtes. lorsque l'absence 
est prolongée, on conseille une temperature "hors gel" •
fixée aux environs de a•c. Le programmateur assure 
automatiquement cetle tache. 

Utilisez les stores et les volets pour limiter les apports 
solaires dans la maison le Jour. 
Ouvrez les fenêtres en créant un courant d'air, la nuit 
pour rafraîchir. 

Réduisez le chauffage d'un degré, vous économiserez Autres usages 
de 5 à 1 o % d'énergie. 
Éteignez le chauffage quand les fenêtres sont Éclalrage : 
ouvertes. 
Fermez les volets et/ou tirez les rideaux dans chaque •
pièce pendant la nuit. 
Ne placez pas de meubles devant les émetteurs de •
chaleur (radiateurs, convecteurs, ... ), cela nuit à la 
bonne diffusion de la chaleur. 

• 

Optez pour des lampes basse consommation (fl\Jo­
compactes ou fluorescentes). 
Évitez les lampes qui (.-onsomment beaucoup trop 
d'énergie, comme les lampes à Incandescence ou les 
lampes halogènes. 

Eau chaude sanitaire 

Nettoyez les lampes et les lumn,ah'es (abat-jour, 
vasques ..• ) ; poussiéreux, ils peuvent perdre jusqu'à 
40 % de leur efficacité lumineuse. 

• Arrêtez le chauffe-eau pendant les periodes
d'inoccupation (dépa,ts en congés, ... ) pour limiter les
pertes inutiles.
Préférez les mitigeurs thermostallq\Jes aux
mélangeurs.

Aération 

Si voire logement fonctionne en ventilation naturelle : 
l'air 

Bureautique/ audiovisuel : 

Éteignez ou débranchez les appareils ne fonctionnant 
que quelques heures par jour (téléviseurs, 
magnétoscopes, •.. ). En mode veille, ils (.'Onsomment 
inutilement et augmentent votre facture d'électricité. 

Éleclroménager {cuisson, réfrigération, ... ) : 
• Une bonne aération permet de renouveler

Intérieur et d'évtter la dégradation du bati
l'humidité.

par • Optez pour les appareils de classe A ou supérieure 
(Ai-, A++, ... ). 
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Diagnostic de performance énergétique - logement (6.1)

Recommandations d'amélioration énergétigue 

Sont présentées dans le tableau suivant quelques mesures visant à réduire vos consommations d'énergie. Les consommations, 
économies, efforts et retours sur investissement proposés ici sont donnés à titre Indicatif et sépare ment les uns des autres. 
Certains coOts d'investissement additionnels éventuels (travaux de finition, etc.) ne sont pas pris en compte. Ces valeurs devront 
Impérativement étre compl�tées avant réalisaton des travaux p;,r des devis d'eiilrèprises. Enfin, Il esl à noter que cerialnes aides 
fiscales peuvent minimiser lr;s coOts moyens annoncés (subvenüons, crédit d'impôt, etc.). La TVA est comptée eu teux en vigueur. 

Mesures d'amélioration Noo11elte canso. Elf•rt Économle-s ���t� ou r<it-our 
Gn!:dlt<l*lmp,Ot 

0oOVQn1Jol"ln91J� d'fnv�s:1k:i&Gm&nt• SU< rnve-s.tls.semenl' 

Remplaoement des fenêtres 281 . * . 

Remplaoemenl par des émetteurs 
266 €€€ plusréœnls ** .... . 

Reoommsndstion : Rempracetnent des êmetteurs de chauffage par des émetteurs plus récents au minirnum cia,ns 1es piéoes 
principales. 
Détail: Choisir des appareils ciassès « NF électrique performance catégorie C • et veiller à les installer de manière à ce qu'aucun 
meubte ne vienne gêner la diffusion de Ja chaleur ni à l1encastrer dans un ooffre pour le masquer. 

Remplacement de l'ECS existent par 
256 €€€ un ecs thermodynamique * .. -

Recommandation : Lors du remplacement envisager un équipement performant type ECS lhermodynamique. 
Détail: Remplacer par un ballon type NFB (qui garantit un bon nr,eau d'isolation du ballon)ou chauffe-eau thermo<Jynamique. Un 
ballon vertical esl plus performant qu'un ballon horizontal. Il est recommandé de régler ta température 3 5:i"C et de le faire 
fonctionner de préférenoe pend�nt les heures creuses. Pendant les périodes d'inoccupation importante, vous pouvez anêter te 
système de chaude sanitaire et faire une remise en température si possible à plus àe 60°C avant usage. 

" Csfcuté .sans tenfr compte d'un �ventvel crédit d'impôt 

lé@ode:-

Êoonornfes Effort d'hwet.tlssemoot 
Rapidité du ret011r St.A' 

lnvee.tl6Jlement 

*= moins do 100 E TTC/an €: moln< da200�TTC ♦♦ ♦♦: moinsde5 ar,s
**= do 100 â 200tTTCton €€: do 200 à 1000 E TTC ♦♦♦:œ5à10ans

*"-'*: do200� 300ETTC/an €€€: do 1000 à SOOOETTC ►•: de 10à 15 an•
""'* *: plu• œ 300 � TTC/on €€€€: plu• de �000 € TTC ♦: p/Us de 15 ans

Commentaires Néant 

Rêférencl!s règlementaires et loglclel utilisés : Article L134-4-2 du CCH et <1écret n• 2011�07 <li 5 jumet 2011 relatif â la 
transmission des diagnostics de parfonnance énergétique â !'Agence de l'environnement et de fe meMse de !'énergie, arrêté du 27 
janvier 2012 relatif à l'utilisation réglementaire des logiciels pour 1'61aooration œs diagnostics de performance énergétique, arrêté du 
17 octobre 2012, arrêté du 1er déœmbre 2015, 22 mars 2017aN'êlés du 8 février 2012, décret 2006-1653, 2006-1114, 2008-1175; 
Ordonnance 2005-65$ art L271-4 à 6; Loi 2004-1334 art L134-1 à 5; déctet 2006-1147 011 R.134-1 é. 5 du CCH et loi greneOe 2 
0°2010-786 du juillet 2010. Logiciel utilisé: LICIEL Diagnosücs v4. 

les travaux sont è réaliser par un professionnel quaflfié. 
Pour aller plus lo

i

n, il existe <fes points info-ènergie : http;//www.ademe.fr/particuliers/PIE/!isle eie.aso 
Vous pouvez peut-&!re boneficier d'un crédit d'impôt pour réduire (e prix d'acilQt des foumnures, pensez-y! 
www.impots.gouy.fr

Pour plus d'informations : WW\v.devel!lll!!!lment-rurable.Q2!!v.fr ou www.�den,e.fr 

Nota: Le présent mpporf est établi par une per.,onne dont /es compélenœs sont certifiées par AFNOR C<>l1ificaUon • 11 rue 
Franc/� de Presse1Jsé 93571 SAINT DENIS LA Pl.AINE CEDEX (détall sur www.cofrac,fr proaramme n'4+11) 

49 Al&ée de la Tour932SO VJLtEMOt•A8LE I T"•: 06.&.MS.Sl,83 1 contact@home.sc.an-di.agnostic:s:.lr I RC'S 533,37,,u;,11 
4/6 

Dœsier 2020-3452-LEMOINE 
R31'1'otl du : 18/021,1020 



Référence <lu logiciel valid� :LICIEL Diagnostics v4 1 Référence du OPE: 2020-34524.EMOINE 

Diagnostic de performance énergétique 
Fiche Technigue 

Cette page recense les caractéristiques techniques du bien diagnostiqué renseignées par le diagnostiqu,iur dans la méthode de calcul 
pour en éValuer la consommation énergétique. 
En cas de problème, contactez la personne ayant réalisé ce document ou l'organisme certificateur qui l'a certifiée 
(diagnostiqueurs.aiiplication.developp,lment-durable.gouv.fr). 

C�i• bonnée, <11entrM 

Oéportement 
Alli\ude 

� Type de bâtiment
'il Année de construction 
"" 

Svrfac:e llabital)le du lot
� Nonilre de niveau 

Hauteur moyenne sous .P.��_!ond 
...

Nombre de lo.gemcnt.�1:1 .�atl.mc�t

Caractéristiques des mu1s 

�r.aerêtistl,qué& de, pfançhel'l;l 

93 Seine Saint Denis 
80m 
Appartement 
1978-1982 
108,07m2 

2 

·------·--. --···· . . . .  -· ... 

V.a!oors reh$f?lgnêes 
.. . .... . .... . . .. -

---·-·-··········- ·· · - ---·· . . . ..... · · · · ·---------·
. . ... . .  

2,s.m 
····-- -

1 
fnconnu donnant sur l'éY.térfeW' 

Surface: 1)6 m11
, Oonnemt (M,IJ : l'ex.têrieur. U: 1,05 W/nfX"C. t>: 1 

Oa!Je belon donnant e.ur Yn tocaJ çhauffê 
S\lrfaçe: 60 rrr, Donnant eu, : � loçeil cttaufre, U: 0.9 Wfm#C. b: O 

P1t1fon<1 iflQOnnu ($ou, con'tlle, perdus) donnant sur un oomble fortement vet1tie Caractêristiques des pfafonds Surface: 40 012
, Donnant sur : un comble fartomcnt vantll6, U: o.s w1m.2.0c, b: 0,95 

Fenêtres battantes bois, -Oflcnt6cs Nord, doobfo vJlrago 
3- Surface: 9.11 m', Olientaoon; Nord. Inclinaison:> 75 •, 
"-

Caract6dstlqucs dos balos Ujn : 3, t WAn"C, Uw: 3, 1 Wl�C, b : 1
Fe-nêtr� battanlee bOÏ$, qrientêee Sud, <IO(lble vitrage 

" Sulfaoe: &.11 m:i., Orientation: Sud, fnclinaîaon: > 75 •.w Ujn :3.1 Whn,.C, Uw: 3,1 Wtm"'C, b: 1 
Caracléri51.iques des portes Porte{s) bois opaque pleine 

--·-·············· ·· ...... 

Sulfaoo: 1,9 Il�, U: 3,5 Wlm''C, b; 1 
Déflnl1lon dœ pon� th�� 

U.lson Mur/ l'onlllrG& Nor<I: Psi: 0, Unë.,lr•: 25,84 m,
Ca,act�ri6tlqtJes. des ponbt- Ulermlq� Liaison Ml.'r t Fenëtree S\l<I : Pe. : 0, Llnêaire: 25,84 m. 

Liaison Mur I Porte: Psi: 0, lfnéalre: 5,01 m, 
U.aJson Mur/ Pl.anehét': Ps.l: 0,46. Lk'lé:a!f'â; 32 m 

car.achl1l'-llqué$ dè 1.a ventilation VMC SF Auto régla blé QV3'\t 82 
Qvoreq; 1,$, Sme<0; 2, Q4palm': 315,5, Q4pa: 315,5, Hvent: 69,7. �m: 6.6 

œ Convectet4ro éleotrique::s (1;1nçiefle.) (s:yetême individuel) E Car�ct<lrl<tlqu .. du ch•Ulfoge 
� Re; 0,95, Rr; 0,96, Rd; 1, Rg: 1, Pn; 0, Fch :O 
il, Caractérietiqttes de la production Chauffe-eau 6ectnque installé � y a plus de f 5 ans (syslômo Individuel) 

d'eau chaude sanitaire Becs: 1860, Rd: 0,85, Rg; !, Pn ;O, le<:$: 1,18, Fcçs :O 
Caraetél1s.tJq� dé Ici cllm.atJsatlori N"3nt 

Explications personnalisées sur les éléments pouvant mener à des différences entre les COl)S()mmations estimées et 
les consommations réelles : 

Néant 
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Tableau récaDitulatif de la mèlhode à utiliser oour la réalisation du DPI::: 
Batiment à usage principal d'habftatlon 

Al)partement DPE non réalisé è l'lmmeuble 
avec système Appartement avec systèmes 

OPE pour un immeuble ou une collectif de Individuels de chauffage et de 
maison individuelle chauffage ou de production d'ECS ou collectifs

Bêtime11t 
oooslruit 

avant 1948 

Bâtiment 
construit après 

1948 

production 
et équipés comptages 

d'ECS sans indNiduels 
comptage 

individuel quand 
unDPEaét& 

réalisé à 
l'immeuble 

Bâtiment 
construit avant 

1946 

aaument 
construit 

après 1948 

Appartement 
avec système 

coll&etif de 
chauffage ou 
de production 
d'ECSsans 
comptage 
indivi<luel 

Bâtiment 
ou parue de

bâtiment à 
usage 

principal 
autre que 

d'habitation 

Calcul X X
1-,;co=nv.:.:e:::.n:.:ti.::on:::ne=l

-1-____ ---1-_____ --1 A partir du DPE 1------1-----+-----+------I
UtiliS8tion des à !'Immeuble 

factures X 

Pour plus d'informations 

X 

www.developpement-durable.gow.fr rubrique performance éneigétique 
www.aderne.fr 
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Certificat de superficie de la partie privative 

Numéro de dossier 

Date du repérage 
Heure d'arrivée : 

Durée du repérage 

2010-3452-U;:M01NE 
13/02/2020 
16 J, 30 
à� 1) 30 

La présente mission oonslste � établir la superficie <le la surface privative des biens el-dessous désignés, afin de satisfaire 
aux dispositions de la lol pour l'Aceès au logement et un urbanisme rénové (ALUR) du 24 mars 2014 art. 54 li et V, de la 

loin• 96/1107 du 18 déœmbre 1996, n•2014·1545 du 20 décembre 2014 etdu décret n• 97/532 du 23 mal 1997, en vue 
d� reporter leur superficie dans un acte de vente à intervenir, en eucun cas e!le ne préjuge du caractère ds décence ou 
d'hablllté du logement. 

Extrait de 1·Artkle 4•1 • La superflde de la pa111e privative d.un lot ou d.lJne fraction de lot, mentionnée � !'article 46 de 
la loi du 10 juillet 19&5, est la superficie des planchers des loeaux etos ét «>uverts après déduction dés surfaces oeœpées 
par les murs, cloisons, marches et cages d'ê.Sealter, gaines, embrasutês de portes êt <fe fenêtres. tl n·est pas tenu œmpte 
des planchers des parties des locaux d'une hauteur lnférieure à 1,80 m. 

Extrait Art.4 .. 2 - Les lots ou fractions de lots d'une superficie inférieure à 8 mètres œrTês ne sont pas pris en œmpte 
pour le calcul de la superficie mentionnêe à l'article 4-t 

Désig_natjon du ou des Qlltimen_ts 
UJCafisation du ou des bAtfments : 

Département ; .... Seine-Saint-Denis 
Adresse ; ........... AUée du Colonel F.ztibien 
Commune: ........ 93160 NOlSY·LE·GRAND 
Section cnda$trale CD., Parcelle numêro 3,. 

Déslgnatfon et situation du ou des lot(s) da c:oproprit!t6 
Bal. G; Elege 3 lot num,ro 476,. 

Oonnel!r d'ordre.(sur dj!cj�rat!on de l'intér�sé).

Désignatlçm gu_ propriétaire 
Désignation du client 

11am et pr�nom : . 
 Adresse : ............ All6e du Colont'JJ 
Fabien 93160 NOlSY·lE·GRAND 

Repérage 

Nom et pr,ônom : SCP KLEIN SUISSA ROBILLARD Périmètre de tepéra9e : Ensemble deo parlleo privatives 
Adresse: ........... 24·26 Av. du Général de Gaulle 

93110 ROSNY-SOUS-BOIS 

Désignation de. l'opérate\Jr de diagnostic 
Nom et prénom: .................. , .................... Jean-Benoit DOERR 
Raison sociale et nom de l'entreprise : .......... HOMESCAN DIAGNOSHCS 
Adresse : .................................................. 49 Allée de la T°"r 

93250 VILLEMOMBLE 
Num<!iro SIRET : ......................................... 533.374.641 
Désignation de fa compagnie d'assurance : ... HAVIT 
Numéro de police et date de validité: ......... 2001>484/ 31/12/2020 

Superficie privative en rn2 du ou �es lot(s) 

Suri'ece loi Cnm•z totale, 108,07 m• (<:<>nt huit mM,es carres zéro sept) 
Surface a-u sol totale: 108,07 m 2 (c.ent huit mètres can'hl zéro sept) 
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1,�ertîficat de superficie 11° 2020·3452·LEMOlNI: 

1 RésUltat du répérage 

Date du repérage 13/02/2020

Documents remis par le donneur d'ordre à l'opérateur de repérage : NEANY 

T�bleau récapltulaUf de.s surlaœs de chaque pièce au sens Loi carrez 

Sµperflcle 

J 
Lol 

Carrtt 

Parties de l'immeuble bâtis lrisitées privative au Surfeœ au sol Commentaires 
sans Carf'e>: 

Nlv Bas - Entrée/ Oégt 8,13 8,13 

Nlv Bas - Séjour 31,19 31,19 
Niv Bas - Placarcl/séJour 2,55 2,55 

Nlv Bas - Placard dégagement 
.•. 

0,65 0,65 

Niv Sas • Cuisine 10,42 10,42 

Nlv Bas - Wc 1,0 1,6 
--··· .. . . . .

Niv Haut " Palier 10 10 

Niv Haut • Mezzanine 6,06 6,06 

Nl11 Haut - Placard 1 1 
...,. ... , . .

Nlv Haut - Chambre 1 9,66 9,66 
Nlv Haut - Chambre 2 10,07 10,07 

Niv Haut - Placard Chambre 2 0,98 0,98 
Nlv Haut - SdE 3,47 3,47 
Niv Haut - Chambre 3 9,37 9,37 
Niv Haut - Placard Chambre 3 0,98 0,98 
Nlv Haut -Wc 1,74 1,74 

Superficie privative en m• du ou des lot(s) 

Surface loi Carrez. totale: 108,07 m• {cent huit miltres carrés zéro ""Pt) 
Surface au sol lotale: 108,07 m• (cent huit mètres co1Tl>s zéro sept) 

1 R�ull<!t dll repér�ge - Parties ai;lnexes 

Parties de l'lmmeuble bitis 
visitées 

Niv aas - Terrasse 

·--··· . . .  . . . 

Surrace au sol 

19,74 

. . . . ..... 

Fait à NOISY·LE·GRAND, le 13/02/2020 

Pat: )ean-Benolt DOERR 

(J 
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Homescr.Bn 
diagnostièf\ 

Diagnostics immobiliers Paris - fie de France

Alll:STATION SUR L'HONNEUR 

Je soussigné DOERR Jean-Benoit, exerçant l'activité d'opérateur en  diagnostics immobiliers tant en 
mon nom propre que sous la dénomination commerciale Homescon Oiognoslics, allesie sur 
l'honneur et conformémenl aux dispositions de l'article R. 271-3 du code de la conslruclion et de 
l'habitation remplir tes conditions de compétence, d'organisation et d'assurance définies par tes 
articles R. 271-1 et R. 271-2 el les conditions d'impartialité el d'indépendance exigées à l'article l. 
271-6 du même code.

Garantie de compétences: 
J'atteste que mes compétences ont été certifiées par AFNOR Cerllficatlons attestées par des 
certificats de compétence ci-joints 

Organisation 
Je dispose des moyens en matériel et en personnel nécessaires à l'établissement des étals. 
constats et diagnostics composant le dossier de diagnostic technique et en particulier : appareils 
de mesure, équipements de proteclion. oulils de sondages el de prélèvements. matériel 
informatique. logiciels, etc. 

Assurance: 
J'ai souscrit une assurance auprès de la compagnie MAVIT sous le numéro de police 2006484 (Cf 
allestalion jointe). 

Impartialité et indépendance 
J'atteste que je n'ai aucun lien de nature à porter atteinte à mon imparti alité el à mon 
indépendance et que je n'ai aucun intérêt commun avec Je propriétaire du bien ni avec son 
mandataire, ni avec une entreprise pouvont réaliser des fravaux sur les ouvrages, inslallations ou 
équipements pour lesquels il est demandé d'établir un diagnostic. 

J'ai conscience que toute fausse alleslalion expose aux sanctions prévues par les articles 441-1 et 
441-7 du code pénal et que l'établissement d'un diagnostic sans respecter les conditions de
compétences, d'organisation el d'assurance définies par les articles R. 271-l et R. 271 -2 et les
conditions d'impartialité el d'indépendance exigées à l'article L. 271-6 est punie de l'amende
prévue pour les conlravenfions de la cinquième classe, en application de l'article R. 271-4 du code
de la conslruclion et de l'habitation. la récidive est punie conformément aux dispositions de
I 'arlicle 132-11 du code pénal.

Fait o Villemomble, Je 1er Janvier 2020 

Jean-Benoit DOERR 

Homescan Diagnostics 

49 allée de la Tour 93250 Villemomble 
îél 09.81.92.)0.57 / 06.09.48.51.83 

conlacl@home,can•dlagnosflcs.fr / www. homescon-dlognoslk:t.ff 
EURLAU CAPllAl OE 6000,00� / 533,37 •• 641 RCS &oblgny / APE 74?0A 

P;,:u•: 1 �l 
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227 VOTRE COURTIER: 

CABINET DIAGNOS 

VILLAEYS OLIVIER 

14 RU!ë DU MARECHAL CE LATTRE 

0Ec:TASSIGNY 

67170 BRUMATH 

N' O�as: 07031035 

Contact@diagnos.fr 

ATTESTATION D'ASSURANCE 

RESPONSABILITE CIVILE PROFESSIONNELLE 

La société MAVlT atteste que l'enlrepriS& 
HOMESCAN 
49 ALLEE DE LA TOUR 93250 VILLEMOMBLE 
e, souscrit un centre! d'assuMnce : POUCE n• 2006464

couvtant les conséquencès générales et particulières d& sa. Responsal:>�M Civile Professionn0lle suivant les 
dispositions des conditions générales OGRCPDI 06.18 et particuHères. 
Montant des garanUes règlementaires 300 000 € par sinistre et 500 000 € par an. 

Diagnostic Amiante 
• examen avant vente ou location
- Diagnostc Tectinique Amiante (OTA) dont asœnseur
- avant travaux, après travaux, avant démolition
Diagnostic Etat des Risques et Pollutions (ERP)
Diagnostic Etat de l'lnstellation Electrique
Diagnostic Etat de l'lnslallation Gaz
Diagnostic Etat Paras

i

taire (Mérule, Insectes Xylophages, Champignons 
Diagnostic Loi Boutin 

Diagnostic Loi Carrez 

Diagnostic Perfom,ance Energétique (OPE) 
Diagnostic Plomb (CREP, DRIP, Avant travaux, Plomb dans l'eau) 
Diagnostic Termites 

Protection Juridique 
Association Mutuelle el Solldarlté

Les garanties sont acquises à l'assuré sous réserve qu'il puisse justifier <le toute l'expél'ienoe, qualification ou 
certification en vigueur. nêœssa!re à l'exertleê de ses actMtês. 

Psge 1/1 

la présente attestation est délivrée pour servir et vafoir oe que de droit et ne p9<<t engager la Société en-<lehors des 
limites prévues par les dauses et oondltlons du contrat auquel elle se rélè<e. 
Elle est valable du 17/12/2019 au 31/12/2020 sous réserve du paiement de la cotisation. 

Fait à Thann, le 17/12/2019 Pour la société 

Le Directeur 



Etat des risques et pollutions 
aléas noiurols. mlnicr,011 t0c:hnologiques. sisl'\'Jicité, potentielrodon al poilu lion des sols 

1 AtfenHon ... ,·nr. n'lmpOquent s,as d'obUgation ou d'interdiclton réglemenlolre pQl'ticutiè(e, le.s ai�$ connvs eu prévi,Ple, qui pevvet1f être 
stgnalés; dan$ tes dlVer.s doeomenb d'lnfom,ation préventive ef c::oncemer 11mtneuble, ne :;ont pai me-nKonnés PQf c:el étal. 

C•t étot, à rfJmpUr pcr l• vend•or cv l• bal!Jt.ur, e:.i cfestlni à ilre eo annexe d'vn çonfrcrt dê vent• ou de fo,coflon d'un imnutu:ble 
Cèl élol esl êlobB aor la base des information, mises à di,posillon par arrêté préfectoral 

11• 2011-3355 du 30 décembre 201 I rnl•i:rlotjrfe Nia 
Adres1e de l'lmmeubte 

Allée du Colonel Fabien 
<:odè poilai ou lnsee 

93160 
commUhe 

NOISY-LE-GRAND 

Situation de l'immeuble ou regard d'un pion de prèvenfion des risques naturels (PPRN) 
oui II] non □ 

proterîl [I) antic:Jpê □ opprouv& □ dqte .._ _____ _, 

SI oui. les risqves n,;rlurels i1!P. en consid6rç,lion ,ont Ué, à 
lnondollon LJ Cru• k,m,nlloll• 0 Mouvemènl de l'l<f(Ti1l � Avqloncn, Cl 
Séc.here-ue- 0 Cyc-lono D Aemonl6o clo na-ppe [] feux de forêt 0 

s,hm• 0 Volcan O AVl1e Retrait/gonflement des ccgll,,. 
bef101u Ckt, d«t,Jf\'W11'1, de tt:"!�&1K!b ,:ie�ltC1111 fa �QfMl:l,on (le f'in11'fte(Jbte ou regofd d&s. fis.que, i:irh •n ccmf)�o 

l'lm,qi,uble "'1 cor,,,e,ni! P<>I des pcesctlplloti> dt! llovoul< doli, lo réglemenl du PPRl'I 
S101Jl. lœ lravoùJ< ore�aili op! êlé réol� 

Siluolio" de l'immeuble av regard d'un pton de prévention des risques n,iniers (PPRM) 
L'fmnieui:ile ml �lué dr.ifl' le 1,1!rltrltlle d'.Un PPR M 

oulO 
0010 

o\110 

non Cl 
nonO 

11onŒJ 
prff<:ril O anlfcti>• 0 approvvf 0 dc,tt, ._ _____ � 

Si 0111, lns �,ques naturels � en cqnsldérollon son! llé, é :
Mouvement• de tiuroJr, LJ Al,.ll!o 

Exhalh 001 docUf'tlOI\I) da tôJèfof!CO i:,o1mcill(1t11 ,0 k>COl!IO'hOO def!rl'\fl1Efübfe ouregorcl d,;)$ risqu&o prii. orfcomplo 

l 11rnu,oubm o;I con.cerné po1 d� prascr!pfiot"ll de -1-rovoux do1,,. le tèglemer1t dU olJ de.= PPR mWdcr�
si o.;1, Jei l<0,(oux pre,c:ril, p,:,f le rèi;ilemenl w pu de,PP� mlnlru, onf èlè,réoll\�

oulO 

oul[J 

nonO 
nonO 

Siluolion de r;mmeuble au regard d'un plan de prêvention des risques lechnolog,ques (PPRT)

L'lmlrÏeublu P,,11 �llu� d6ns le pérlrrièl!c d'un rr�I p,.,c,il e.l non "flÇCJIO' oppioWé 
SI oui. le1.rh.qoos technôlo�iqu�� tm·coruk:fêrallor\ dont ronêl-é de pi�SClij:>llon sohl n� b:

Efl&i loxiqv& CJ EIIJl lhermlque.O �let qe ,u,p,eut9n 0 
l 'lmm_eubLe "'' ,11,,t,1 <Jorn I" J)érfml.!!re d'.

èl\f>Pl)llo,1 qw,ri:qur,, <.l'•rn PP�I app,ol/Vi\
E1J11:1lh, da c.Joaunwmb de 1fifêre-Jio! pê:rrnelfor'!! ki �ù1al,c;m di l'tilr1miwl• � l�Jld thtt rliques.ptis. en �fe 

l 'lnun.e,1� a,I s¼lwê e1'1 !!l-�1eur d t1Y.PIOP.riolron ou dè dét(Jl,mma m
� 'lmmeubt.e �,I s!luô e.n l"l'lfl" cle proscrfptlori 

Si la trans:oçtlon concèlhê un logom�nl, !o:. ln::ivou.x pi:es:.cflf-' ont é:lè ré.ol!�êt 
.SI lei ltao,nc-llon n• COI\C.tn• f)Ol,Un lc,ge.menl, l'lhfonilCIIIOn IUt le fy:pb iie risct'l0Sc0t.r.(qU1$b, l'lnvnauble e:;.t expo;,9 
QlfBlquef&t)rgrovi1é pcob0Qllité.e1 cin9fiq�e, est loiNs4roclo de vomoou quct0flfrofde focotlqo 

Sitvotion de l'immeuble au regard du zonage sismique réglementaire 

ov10 "o" lII 

ou,□ nonŒJ 

□ 
,0010 uonO 

outO nonO 
outO n000 

L�mmeub!e ,e ,\lue don1 une commvr1e de >im'llcilê cJcruêa en trè< fci;ble lalblé m'odl!ré,, !Jl!!î'ehr'1e I"'\"7<me 1 [Il zoné 2 0 16no ! 17 zone 4 LJ 2one 5 L 
Situation de l'immeuble ou re ord du zone e rè lementoire à olentiel radon 

L 'lmt'neuble :ie situa dons vne Coh1m1Jli'e à potentiel r:odoh Cf9 n1veou 3 

lnformotion relative à la olfulion de sols 
Le lerroln e>I illllé en ,eQlelJ! d'lnfoimoliori wr lru ,01, 1$�/. 

l'ahu1nc.� ev1n!vci'!!• d• aol;t. lndlq!J•_qile 11nlortnotlot; n�l1'111 r,.o• d:,q0t1l1,t,. '1 lù ifo'f, cl• ,icr�l.on
non(!] 

lnfonnatioo relative aux sinistres indemnisés pt:tr l'assurance sv1te à une cotcsirophe N/MiP 

L'Information est mentionnée dom l'ocle de vente

Vendeur. 8allleur 

Mme LEMOINE Chantnl 

Dale/ ll<,u 

NOISY-LE-GRAND / 19 /02/.2020 

• cot01hopJ\e noh.irehe mintt\ro ou feohnol<m,lQua
oulO nohCI 

Aequéreur- t.oeoh:,lre 



QUI, QUAND Et COMM�NT REMPLIR l'EIAT DES SERVITUO�S RISQUES fi D'INFORMAIION SUR lES SOLS? 

•l'm l:ll'il\1 I:lllitiJ � n:tll 
• /,u 41:11113 des crtic.h,u l. ns-s !'.I ,_. 1·1.,-z·j O Zl < • .'1•.J COO<'! d� r envî1on:iement, IP.!. ()C:t11��v,� ,:iv l<X:<.11::ù:.�s Ut.• bitm imn:ob3ier, de tovte noluM, �•lt •�ln:; 
irlf :.>•m6s porte ·1endeur eu !e h<1m�1:r, qu'II �•<.luh:.c -:J.J 1..cn d'�n �rcfs;sior.nel d� l'imrnc,blli,;r, do l'c,:�l.:rn:;c li-:,,; 1isqvu; uw:q·Jels ce bien P.lof ��l�é. 
0:, Gtot d�1. f..,�.,�$. i<Juc..lt., <;ur � ... � i11!0111�lîor,-; trommi!es PC'&' IP. l'ffit�t d� rJ<:pr:11k:u,,.ml w moi1e de fo co0",.vnu1-r-- cù P.�t �irt-1P. I� hien, d<iit C:l1c.: <,;u (111no:,;e de

f(");Jt i't;>c Uu contr-ot de lccofon êcrif, d� � 1�.t�IV<llkm p1.1U1 vuv Y'Ur,lc Gn l'61c1t fu:..x d ·�h��tnf!nt. 1·J� ia rl"<JOl(:ss<.: tl<.� Y<,;11ic <.:•J 00 l'acte rE-c.di<".ont ou 
ccnst�J?on? 1� 't�r'lk; cJc ,;c bien in;mol)ilier u'il soit b6tS oi,.• nr,r, bflli. 
r-""' �œ • • 

1 , � �
.. l.'�l�I dGs ser .. i11-1des risques �t cl'infrl1nX1:lon �\11 k:'I �ois est ob!igotoif8 101\ de toutf'! f<<·11�rF..�'l ilf'4ll�i<'.:1c �" <.1011,�;.:v d� tout typ� de c:<,nf!<">t d� 

lo,�Gi11on ôcrit, O= réservo!ior, d'un h:M �n l'MrJI fulu <J'uci1<'.r-1ümsnt, de !a pro....,ei.s� c1� Vf'!nt4t ou de) l'o<.:b 1élùi,unl oo <.'<)..'lslak.mt !o v9r.fe; 

L l®J ·t&fuf:X:JIDI•Œ!·U:·Ul•Pffilt �
• Cette obUgullon d'illtllmiolion $*C\pp!iq"e dons choc.une de1' ct>mnwnei ((ont lo li�t'9 9$1 orritée por le Pretet du dêparfe11rieof. pou, l().S: l>iom 1mmobiliei, 
f>afü oo non bô1ls s!fo6s: 
1. d!1n$ le: pù1i11t�lro (.fo.xr.;:..•1ilion ClllY. i,sqUF.!, d�rriité .t)Cl Vil 011.11, <Je 3.,lfC\'Clllion des riSQV$S t echnologiqu-� oy<:(11 fi:dl l'ol�I d'IJII'..: ,,µp1obCl:ior, por IP.' 
f"t'ef�t; 
,. <fou, \Ill:) D.;/l8 l'JIPOs-37 OUI. flsq•Je!. cMîmitè:f: prJf \111 pk:111 <Jo 1,.;;(WGfllk,n des ri�•..es l".<JhlMIS P!�v(',i�$ c1r-iX<)\1\16 fi{# i1; ?4•)k;I ou dont -=�niM� 
� '!i�r•<x.ilitm-s 011I èiê 1Gndu� im•1,-ido}em�nt or,r-,c,�I):�$ e�• 1.11.1plio:.1(ioo du cod9 de 1'er-.v:ronn�men, (ortid� 1, S6?.·Z1. 
K d<)u� 1-> pG1imètl'6 mi� r.:l l'&IL'de dom. fP. <:c1<Jr� ct1.: 1'011.llJQl'r�lion <.t'v.-1 �en de pré,-e�ior, dP.t ri1<111<P.1. �hool<xJr�1•:-..:1 01) tfun vkm da pré\•ention dP.t. 
li$r('Jf!:� nt.1101.;t;. prè•.,i�iblei pre�t py:- le t'M�t; 
4. d().;1� unv de� zon�s de !ismiciM '2, 3, .4 OI; � Pll•�nttl?tll)'161..:•; oor (ex; <.ulîcle� Rb:Sl-1! 61 0!,63-..� l do �ocl� i'I� 1'(!rlll'lf◊11ncm,;ul. 
-� do< ,s V..'l sec t ëL':' d'ir,fc."l"t'lotion Mr IM s.ôt•; 

HU: L.> f61T'f'le bien irrmcbVer s'nppJ<11Je <• 1wic c.:1,iwiruc.:fü,r1 k1di\oidoefe oo coll�liw'R. �"1 f<YJ: tP.1,.:1!!', IJ(l!<,;.<.;� ,,.._, <,;11sc11lblo de� porce�e.s contic;1J�$ 
<llJIJ'�,touant 6 LHl rrkrr..a propriétoiM <'Al ô vn:) 111ô11lf.! indivi��.>n. 

J: '11rl4·Lil!llfm+J;:f(!fü,rnrt!MNUM,i-1$) 
. . ;•!>1Jr.,;hw.wo .;;vmmuno oon<:81".-.ée, le rolèfet rlu "�JC$.1t.•rn�111 w10b: 
· b li!. t� c� b'l«<1in� !)féM:nkli'li \IIK> po,vJion; 
• 1 J ii!.t� cl�1forAVF;$ () i:1w�:n�1c ,;u <.:«nf'IQ: 
• lo 6!.t� d� dor.:1J11t.<,"11I': <>Ull.qv..'k f.'.> vond81F, eu IE= bai!!l?l.2' nP.11t � rAfér�t. 
• L'cuëK-p,éMcto.'\'21 <:omport� �l'l r:mri<:m. f.ll''-" c.:hor�& con'f!'Y'.,une concem�P.: 
l, lu uol•.; cfo pl'Gsgntolion du ou ô� r,:cin� cf� r•1�1�n1<1n W1� 1.rJ1; dos soct()Vts çQflçe1ffl�. ex<.-epié pol.<f le$ plam d<: 1,>rôYcolion d::.� ;isq!� ti,cm1oloai<fJe� 

2. Vil OU pluliie-�•f'!. &:droits� clc<:1,mP.1l1S �IG!!.>hiqvc� POfftYJllc;.,; d& déiin·�� � i!'fclP.1� i'l'itd(llmoti(lfl w, Il���- le.,-... i:or.;:;s e)'pOSéS'l CL')'; i:.qLIP.t. Pf� �:�1 
compt&. de préci� feur noh;n:: Et. r:kJM !ô t11��,1e Ù'J po�sib.19. lelA' intensité dt-1ru 1�l�c::•lfl� de� wn�"'> ov pc.li'n6l1<.;;UG'in"1�: 
3, k: JÔw's)IT�JII dos p!uns dv prévention de� ri��lf.P.� rlM!rli!:ll!Jf11 t1ul<.>111mc.:11t l,;s prGsaipfions et ot:<ig:ilion,s: 
4. tem11<>ae r�crom"•1t<>i<: cJc -sismi.:.:îlG: 2. 3. -1 ou !i cl�f, rJ pa d�et 
• Le pl'6fetod-es!e cc,pif:. d* l'om;t-P, ,,v (t\Uit� li<.! 1,;huqo.;.:; commune i,;f6reu�e�t O l�l r.h�r,..t>re <�>C'1k:1nc11lolc dos nolo3es. 
• L'w,{:I� c.:st(1flichû 1-ë,glem&'llc:'rement en moi1i� �t PV�é t.l\J 1c<:vc.il 00: uc.:(os adfl"irAftrofm de t'f.t:iti'kt11. ,� clén,01ttHrt<.'t)). 
� Ur, c� d� puhi!c11ft1)f'l <te l'urël◊ o�i in.GM don:. un ioumol c1iffi.JS/>: dm" le <¾�k,'iTtcnl. 
• les crit&S son� n:f, à ;:,;.1r: 
+.JE� <J:: lu 1.Jrcsc®,ion d:'cri nouveau pkm d� rJ1�'.•M�i1)1) rJ:..-s 1»quc.:s nul:.iruls. m'.nie,s ou techn<Aoc,iquf'..s. r,u de rn<•c.l:llif.:QIQ1r; ,dc..lt,as O kl si;..-nicilé 
t:1/vv lw, Uc.: lu rë¼sion r:t11nuellE', des �edetn d'in(r.rnv.t,icm :':IJ( le$ soh: 
�OB cl� f'�ntr�� � vk,v<e•JI r:l\•n uu5t6 pcëJectorcl renc!ont imméd:1ff'!1r1�11t (1!);,0$<..olcs <.:<.•1lui1,o� disposition� d'l.•n pion de pré•1f'!nfr,n de:; •t$�•cs oohNefs 
r-'é\'l!.ihla� 1l\1 mi1iit:rt. ré$t<3lll..:I�. w Of.>$.)IOUYanl on pk.n d& prévention� risq1Je$ <iv ovp1uLM.111I lo 16vY,ioo d'on de ces ?'-)r� ; -lrn�JII� d�$ lnlc;moli<.ms 
no1r.H?f�1. prfl'I?.�$ /J lù C<>l'lfluissu.-ic.:o d•.1 p.'ef&t pem,eftent c1e moclifü�r l'i:1p1)1Ùciulilm do h �ismiciiâ loco!'e, de� secteo,s d"dr.m1rflîr,1, ,IA 1,.:s 1cls. cl& 
ICJ r.c-,rt� �u � l'i nf•�f&>it� d�:� 1i�lllK.� (lL'tJ\qu&h se 1Tovvê eJ<pooéP. tout ();J pmtl(} ô'\lue <.:vtnm•>U(.!. 
• le$ documents mer,tic.,r.nP.s ci-:Jt:it.1M r>e(.1'/0nl Oltc c.:onsullG1 sn mcwie dss c,cn;m1mP.1. <:('>n<:�•rié<:� WlSi <.w'C:1 lu f"GJc.:,;tun �.1 don. les sou...-p:M�:tt1�s d1, 

déportemoot où est sit<.Jé � hi�n rd'! �n ..,�de.: <.>u ()Il l�c.:•.:.liœ1. lis ,ont d'irl?olemer,t (';00!,oltnhlf'!.O. $Ur Jn1(:mtS � UU$I:/ <.lu si te de lo pl'GfecMe de OOpniw.1'1'l�l'Jt. 

t..... �fif:1Mlllt'1r•ll#b rwmMrfflhMiflï:;IMMiffl#ifüt;\jfrp;MjJffJ 
� 1 . '�tot des ri,quP.s �, M<ihli �1(:<:k;m1:ot f)llr ti; vondevr oo je boilleur, IP. l':� 1kMt1nt û'AX: fçidc d'un P!O�siomel <-:ui inf6Nieffi doo� fo v�:<: ,,v lu 

bcotion ct.1 hien. 
• ·Cet état dcit être étobli rnnhl$ d� �iM im;,h uYonl fl.l dall'j de conclu!io<l dl? tout ty1l� <fo c;::;,Ol(<.>l Uc.: t<.X.:oiîon dr.:!it, dQ ra 1é!er<ICOOn pou1 unP. w.nt� ,;n 1·<:1u; 
fuhx d'acM'lf:'n'lent, dP. !.1,:V{>fll<?';'>"-> r:I<: voul8 r,u de l'acte l$olis..c:1nt aJ coni.tntant ll'1 v�11�: d•J l>icn if(lmvt,illo, ooquel � est omexi... 
a Il e�t volcbl� �oor k1 tof(111M <fo 11'.1 <�1<)c <Ju t;Olllrot t.>t èe Y"'...ll �venluelle r.f:'(';N'ICIO(:ljl)(l, (11 <.:1.1-; 1.t<.: <.:o 11,<.:u(io!), il a�t fGorr• !) choque 1Sgnot� h)I'> 00 so 
pre:,;i�re enfo!I? dnn'!. IP.� liP.IOC I.e r::1.1:; (:ci160,1i. i l .,;si ociu�i-.é er, cos. d'uM P.nf�� <liff,ké� d'vu Uc-; <,;r,l1x;uloi1ss . 
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R!rUBUQJJ� PM>ICAIS� 

PRÉFECTURE DE I,A SEINE--SAlNT-DENTS 

L(! Préfet de la Seine-Saint-Denis 

Dlre,·tion régionale et ln�rdlpartementale 
de l'tquipeme11t et de l'llména9emem 11e-de-France 

- -

Unicé 2èrritoriale Seille-Saint-Denis 

Service Environnement et Urbanisme Réglementaire 

Pôle Connaissance et Prévention des Risques 

ARRETEn•-�o-11 /3355 
relatif à la mise à jour de l'informatron cles aoquéreurs et 

des locataires de biens Immobiliers sur les risques 
naturels et tedmologiques majeurs situés 

sur la commune cle Noisy-le-Grand 

Le Préfet de la Seine-Saint-Denis 
Officier de la Légion d'honneur 

Commandeur de !'Ordre nat!onal du mérite 

Vu le oode général d es collectivités territoriales ; 
Yu le code de l'environnement, notamment les articles L. 125-5 et R, 125·23 à R. 125-27 ; 
Vu le code de la construction et de l'Mbitation, notamment les articles L. 271-4 et L. 271-5;
Vu le décret n• 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à
l'action des services de l'Etat dans les régions et les départements ; 
Vu fe décret n• 2010-1254 du 22 octobre 2010 relatif à fa prévention du risque sismique; 
Vu le décret n• 2010-1255 du 22 octobre 2010 pollant délimitation <les zones de sismicité du 
territoire français ;
Vu l'arrêté préfectoral n• 07•3654 <lu 3 octobre 2007 relatif à l'information des a cquéreurs et des
locataires de blens lmmohlliers sur les risques naturels et technologiques majeurs s1Wés sur la 
commune de Noisy-le-Grand: 
Vu l'arrêté préfectoral n• 10-2696 du 15 novembre 2010 portant Dpproballon du plan de prévention 
du risque d'inondation de la Marne sur le terrttoire des communes de Gagny, Gournay-sur-Marne, 
Neuilly-Plaisance, Neuilly-sur-Marne et Noisy-le-Grand; 

Considérant l'obligation d"information prévue aux f, Il et Ill de l'article L. 12S-S clu code de 
l'environnement ; 

Sur proposition de Monsieur le secrétaire général de la préfecture de la Selne..Salnt-Denfs 

Til :Ol4l$l$l$l,Fox:014&30?.i88 
l e:splallad& Jeein Moulin 9S007 Bobign>' Cedex

oou,,lat@seina-sal,1t-do,�i,f&f.gow.1, 



ARRETE: 

Article 1er : 
Le dossier d'information annexé à l'arrêté n• 07-3654 du 3 octobre 2007 susvisé est modttié. Les 
éléments nécessaires à l'information sur les risques naturels et technologiques majeurs des 
acquéreurs et des locataires de biens lmmoblliors sl!llés dans la commune de  Noisy-le-Grand sent 
mis à jour dans Je dossier d'information annexé au présent arrêté. 

Article 2: 
Ce dossier comprend 
- une fiche synthétique listant les risques recensés sur !e territoire de la commune et les

documents de référence attachés, et donnant des Indications sur l'intensité des risques
recensés lorsque cette dernière est connue :

- les documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer.

Ce dossier est librement consullable en mal<le de Noisy-le-Grand, sous-préfecture du Raincy et à la 
préfecture de Bobigny aux jours et heures habituels d'ouverture des bureau.x. 

Article 3: 
Les informations contenues dons ce dossier sont mises à Jour au regard des conditions 
mentionnées à l'a111c1e L. 125-5 du code de renvironnement. 

Article4: 
Une copie du présent arrêté et du dossier d'information est adrossée au maire de la commune de 
Noisy-le-Grand et à la chambre départemelltale des notaires. 
Le présent arrêté sera affiché en mairie de Noisy-te-Gr.ind, publié au recueil des actes administratifs 
de l'Etat dans le département et accessible sur le site intemet de la préfecture. 

Article 5: 
Mesdames et Messieurs le secrétaire général de la préfecture de ra Seine-Saint-Denis, le directeur de 
cabinet. le sous-préfet cl'arrondissement, le directeur de l'Uni!é territoriale Seùie-Saint-Denis de la Direction 
régionale et interdépartementale de l'Equipement et de l'Aménagement d'lfe-de•France et le maire de la 
commune de Noisy-le-Grand sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'application du 
présent arrêtè, 

Fait à Bobigny, le 
3 O DEC· 201î 

Le Préfet 

Christian Lambert 
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Préfecture de Seine-Saint-Denis 

Commune de NOISY-LE�GRAND 
; -·· ·-· - .. ··--· ---· . -- --- .. 

Informations sur les risques naturels et technologiques 
pour l'application des 1, If, Ill de l'article L 125-5 du code de l'envlronnement 

1. Annexe à l'artëté préfeclorat
n• 2011/3355 du 30/l?/11 misàlourle

2, Situation de ta commune au regard d'un ou plusieurs pions de prévention de risques naturels prévisibles ( PPRn ) 

Lo commul')e est si!uée don,, le périmèlre d'un PPR r, oui X non 

approuvo oléo Inondation 
prescrit 

dole 18 novembre 2010 
dole 23 Julllet 2001 aléa Mo�vements de terrain dus 

au retrait-gonflement des 
arsues 

_ Les documents de référence sont : 

PJ>R Inondation de ta Marne approuvé 
Carte des atéaiJ liés au retrait-gonflement des argiles ( 1150 000"•0)

Cousvlloble sur lnl,..flA1 l( 
Co,1iuUQl>i<> $1/' lnf(J<Jlal X

3. Situation de ta commune ou regard d'un pkm de prévention de r�ues technologiques ( PPR t 1

Lo commune est sltuéedans·te•pé.flmètre d'un PPR 1 oui

les dqcumenls de référence sont : 

non X 

4. Situation de ta commune ou regard du zonog& régtemenJolre pour ta prise un compte de lo sismicité
en opp�collon ae, Ofljclas � �63-4 al R 125:23<1u code de I:e.:nvfronneme<1t mooilié, par les décrets n•2010-l 254 et 2010-1255.

Lo commune esl située dannJne zone de·sismlclté 

5. Cartographie

Forte 
zones 

Moyenne Modérée Faible 

zone 4 zone 3 zone 2 

ex1ro1u de documenll ou de dou!ors po,roononl la locollsal1on oe1·lmme1;bles ou regord des Ji!Ques encourus

Extrait au 1130 ooo•M• de, la carte d&$ alé8$ du PPR Inondation de la Meroo approuvé 

Trés faibl!:.... 
Zone 1 X 

{pour toute locallsatlon préciao, 11 est reoommand<l de cçnsulter la carte de$ aléa• au 115 ooo- figurant dans le 
doseior du PPR approuvé) 

Extrait au 1/30 000°•• de la carte rélJl&mentalre du PPR Inondation de la Marne approuvé 
(pour toute locatlsa«on précl�, Il o5t rocommand& de consulter la carte réglementaire au 1/5 ooo•- figurant dans le
dossier du PP� approuvé) 

Extrait au 1/100 000"•0 d� la cart• d&& alha fiés au retrait-gonflement des argiles
(pour ttiute localisation précis", Il es! recommandé de consulter le carte des aléas au 1/50 oooième) 

6. Arrètés portant ou ayant porté tec011nalssance de l'étal de catoslrophe naturelle ou lechnologlque
la �,te acluo_llsée des o,rètl,, e,î c.onsùllobt& sv, Je slle porloD www.prirp.ru,t dOt>S kl rvbdqv,? � Mo comrn1)ne face aux riiqua, •

Date décembre 2011 .. ___ 
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PLAN DE PRÉVEMTION DES RISQUES INONDATION 
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